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1. Rappel des conclusions du diagnostic 

Le présent rapport concerne le Fier amont depuis sa source au pied du Mont Charvin sur la 
commune de Manigod jusqu’au pont Saint Clair sur la commune de Dingy Saint Clair. Depuis 
sa source jusqu’au au pont Saint Clair, le Fier s’écoule sur 25.8 km. 

Le bassin du Fier amont draine le versant oriental du massif des Aravis, la cuvette de Thônes 
et une partie du massif des Bornes. Le bassin s’étage de l’altitude 2616 m (Grand Balma), en 
tête du bassin versant de son principale affluent le Nom, à 521 m au niveau du pont Saint 
Clair. Il est essentiellement boisé avec des zones agricoles circonscrites aux fonds de vallée. 
L’urbanisation est réduite et ne représente qu’une partie infime de la couverture des sols, 
malgré la présence de la ville de Thônes. Le reste de l’urbanisation est concentrée dans les 
hameaux de montagne.  

L’étude du plan de gestion sédimentaire concerne les unités homogènes FI1 à FI4 ainsi que 
les unités Va1 (unité du Var à La Clusaz) et CH1 (unité du Champfroid à Serraval). 

 
Figure 1 : Bassin versant du Fier amont et indication des unités homogènes 

 Secteurs concernés 
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Du point de vue morphologique, les cours d’eau du bassin versant du Fier amont présentent 
généralement une activité dynamique importante mais ayant une tendance à diminuer depuis 
la fin du petit âge glaciaire.  

 

1.1. Le Fier amont de Thônes 
Les changements en amont de Thônes de la morphologie du lit du Fier sont moins 
spectaculaires qu’en aval jusqu’au défilé de Dingy. Néanmoins la largeur maximale du lit actif 
est passée de 80 à 22m et une moyenne de 30-40m à 10-15m. Le lit s’est enfoncé malgré la 
mise en place de plusieurs seuils de stabilisation. Les causes principales sont anthropiques 
avec : 

- 1968 : mise en place de protections de berges en aval du pont de Chamossière en rives 
gauche et droite ; 

- 1971 : recalibrage du lit dans le secteur de Curiaz sur 500 ml ; 
- 1973 : rectification du lit en rive droite en amont du pont de Tronchine ; 
- 1960-1995 : extraction des matériaux ; 
- Dans une moindre mesure la déprise agricole et la période poste petit âge glaciaire. 

Ceci a eu pour conséquence une chenalisation importante et une fixation du lit dans la plaine 
de Chamossière et la déconnexion des anciennes zones de divagation restantes non 
urbanisées. Le fonctionnement initial est perturbé avec une capacité de transport accrue, une 
incision du lit et une déstabilisation des berges et un affaiblissement des protections 
existantes et des fondations des ouvrages de traversée. Ainsi dans le secteur de Curiaz le 
tronçon est en érosion régressive avec un abaissement atteignant 50cm, pouvant être plus 
important dans le cas où le seuil de calage du pont de Tronchine continuait à se détériorer. 

Les flux sédimentaires transportés par le Fier et apportés dans la plaine de Thônes sont 
estimés comme étant inférieurs à un millier de m3/an. Les volumes transportés par le Fier sont 
contrôlés par les apports limités en sédiments. 

L’espace visé est aujourd’hui largement boisé et déconnecté du lit actuel du Fier (secteur 
FI2a). 

1.1.1. Torrent du Var 

Le torrent du Var prend sa source au crêt du Loup. Au confluent avec le ruisseau du Fernuy il 
prend le nom de Nant qui est un affluent du Nom, lui-même affluent du Fier à Thônes. 

Le torrent du Var (ou du Lanchy) s’écoule dans un talweg débouchant sur un ancien important 
cône torrentiel fortement actif au petit âge glaciaire. Ce cône n’est plus balayé par les 
écoulements du torrent du fait de la forte baisse de la fourniture sédimentaire liée au 
développement de la couverture forestière au niveau des versants mais également sur le cône 
torrentiel. La principale source de matériaux correspond désormais au fond du vallon (lit et 
érosion de berges) mais qui est lui aussi fortement végétalisé et constitué de matériaux de 
taille importante mobilisables soit pas des avalanches soit par des crues de forte intensité. 
Les crues de 1991, 2004, 2015 et 2018 ont provoqué des dépôts et des désordres dans la 
partie aval du cône torrentiel et à la confluence avec le ruisseau du Fernuy. Les matériaux en 
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grande majorité provenant du torrent du Var (secteur VA1a) transitent dans le Nant jusqu’au 
piège à graviers du Bossonnet où ils sont curés, parfois pendant la crue elle-même pour éviter 
des désordres sur les ouvrages de traversée dans le village de La Clusaz. La crue de 2015 a 
entrainé une importante incision du lit en amont et au droit du Ranch. 

Le lit du Var-Nant est fixé par de nombreux aménagements transversaux et longitudinaux. 
Les flux sédimentaires transportés par le Var-Nant sont liés aux crues et sont donc 
généralement faibles. Les apports au Nom et au Fier sont quasi nuls du fait de la présence 
des pièges à cailloux retirant de l’hydrosystème les sédiments. 

L’espace visé par les aménagements est aujourd’hui largement boisé et déconnecté du lit 
actuel du Var. 

 

1.1.2. Ruisseau de Champfroid 

Le ruisseau de Champfroid est un affluent du Fier sur la commune des Clefs. 

Le ruisseau de Champfroid ou de la Quaz présente un important cône torrentiel traduisant 
une forte activité passée (petit âge glaciaire) ayant perdurée jusqu’au début du 20 ième siècle. 
Les archives relatent une crue dévastatrice en 1911 ayant balayé le cône du torrent. Depuis 
des travaux de recalibrage ont été fait dans les années 1940 sur le cône et la plupart des 
ravines visibles sur les photos aériennes des années 48-52 sont maintenant boisées. Le lit du 
ruisseau dans la partie amont du cône est incisé dans ses anciens dépôts et l’ancienne digue 
de protection en rive droite est perchée alors que dans la partie basse du cône, à proximité 
de la RD12 on remarque des dépôts récents et des merlons de curage sur les berges. Ces 
merlons concentrent les écoulements dans le lit mineur et empêchent les crues courantes de 
s'épandre sur le lit majeur. Le fonctionnement hydraulique initial est également perturbé avec 
la déconnexion du ruisseau et de la zone humide 74ASTERS1466 associée. Les crues se 
propagent en aval du cône torrentiel avec des débordements sur la D12 alors que le marais 
ne reçoit plus que les écoulements de versant. 

Les flux sédimentaires transportés par le Champfroid et apportés au Fier sont faibles. 

 

1.2. Le Fier de Thônes à Morette 
Entre la confluence du Nom et le pont de Morette, le Fier a subi de profondes modifications 
morphologiques en lien avec l’urbanisation et les aménagements de la RD909 mais 
également en lien avec les extractions massives menées en amont du pont de Morette 
jusqu’en 1988, et conduisant à la réduction des 2/3 de l’espace de divagation latérale avec 
une incision forte du lit de 2 à 4m  
 
L’appauvrissement des apports solides du Fier amontet du Malnant a également joué sur ces 
phénomènes (les apports du Malnant s’avérant certes parfois significatifs mais insuffisants et 
uniquement par bouffées trop ponctuelles amenant à un engravement de son cône de 
déjection à sa confluence mais à un faible volume libéré de façon plus continu au Fier). 
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Figure 2 : Le Fier en aval de la confluence Malnant, le long de la ZAC de la Chamossière 

 

4 seuils de stabilisation ont été aménagés pour stabiliser ce tronçon : seuil du pont des 
Chamois (le plus récent ~2000), seuil dit des pompiers (proche ~150m des Chamois), seuil 
aval confluence Malnant et seuil dit Mobalpa en aval de la confluence du Sappey. 
Un autre seuil au droit du pont de Tronchine a également été aménagé à proximité immédiate 
de la confluence du Nom, lors des travaux de protection contre les inondations. 
 

 
Figure 3 : Localisation des seuils stabilisateurs du Fier entre Thônes et Morette 

En dépit des fortes crues subies en mai 2015 et janvier 2018, le constat est que les structures 
alluviales, nues de végétation ou figées par celle-ci et partiellement déconnectées (pour les 
peu de terrasses latérales au lit encore existantes) n’ont pas été remobilisées. Les structures 
alluvionnaires intra-lit se déconnectent progressivement de par leur exhaussement, couplé à 
l’incision du chenal en eau concentré sur ¼ seulement de la largeur d’endiguement du lit. 
Cela conduit alors, par régression, à solliciter et affouiller les pieds de seuil. 
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Les enjeux sont donc de 2 natures sur ce secteur du Fier : 

- La stabilité et capacité du lit sur ce secteur Thônes-Morette à fort enjeu humain via une 
amélioration du transit sédimentaire, 

- La stabilité du lit en plaine du Fier située à l’aval immédiat de ce secteur, qui subit 
l’altération du transit sédimentaire amont, après les fortes dégradations anthropiques 
causées par les activités passées de gravières en lit mineur du Fier sur ces 2 plaines 
(vallée de Thônes et vallée d’Alex). 

 
Aujourd’hui, si l’essentiel des ouvrages de protection (seuils et protections de berges) sont 
dans un état structurels suffisant, on note les altérations ou vulnérabilité suivantes :  

- au droit de la confluence avec le Malnant : les apports solides viennent plaquer les 
écoulements du Fier contre la rive droite. Bien que celle-ci soit protégée, un risque 
d’érosion existe ; 

- en aval du seuil dit « Mobalpa », dans l’ancienne zone d’extraction dite Mermier : 
l’exhaussement du banc en bord droite du lit est à surveiller (visite annuelle et post 
crue pour vérifier l'état de la végétation et l'évolution, levé topographique en cas 
d'évolution marquée) et un traitement de ce dernier pour favoriser sa remobilisation 
apparaît nécessaire (éviter une aggravation du risque inondation ; cf. plateforme 
Mobalpa amont) ; les érosions en berge gauche opposée sont à surveiller car pourrait 
menacer la conduite d’eau usée enterrée ; 

- les seuils aval au Malnant ont été en partie déstructurés par les crues et présentent 
d’importantes anfractuosités entre blocs qui conduisent à un assec apparent ponctuel 
du Fier sur cet intervalle entre ces deux seuils ; leurs percolations et recharge par 
matériaux alluvionnaires, dans le cadre d’une opération de soutien de la fourniture 
sédimentaire (cf. propositions), pourrait favoriser aussi bien l’équilibre du fier aval que 
limiter un tant soit peu cette problématique de continuité écologique locale ; le seuil 
« Mobalpa » est en particulier à surveiller du fait d’une déstructuration de son coursier 
de dissipation ; le radier de crête sous lequel traverse le collecteur d’amenée E.U. à la 
station demeure pour autant bien en place à ce jour (; 

- les seuils les plus en amont présentent des signes d’affouillement à leurs pieds ou de 
« tassement » (baisse du fil d’eau de crête et du radier) : c’est le cas respectivement du 
seuil des Chamois et du seuil de Tronchine. 

1.3. La plaine du Fier 
Dans cette plaine alluviale, siège de la plus grande dynamique passée et actuelle du Fier, son 
cours garde un style fluvial légèrement divaguant, bien loin toutefois du profil originel en 
tresse. 

Le Fier y a subi une forte réduction des bandes actives accompagnées d’une incision de son 
lit, qui a accompagné celle de certains de ces affluents (Nant d’Alex, Mélèze) ; un espace de 
divagation demeure, qui fait désormais l’objet d’une « protection » par le biais du classement 
en Espace Naturel Sensible (ENS) ; la tendance sur cet espace est toujours à l’incision sur sa 
partie amont (entre seuil naturel et aval ZA de la Perrière), tandis qu’une stabilisation jugée 
précaire est constatée sur le reste de la plaine avec la poursuite de la rétraction de la bande 
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active par la végétation, source de risque d’incision selon le régime hydrologique subi (cf. si 
crues pas assez fortes, tendance à l’incision du chenal actif alors peu mobile). 

 

Figure 4 : Lit du Fier à la Balme de Thuy - secteur Morette au début du 20ième siècle (carte postale source internet) 

Entre le pont de Morette et le « seuil naturel » de la Balme, le lit du Fier est moins contraint 
latéralement. Seule la RD 909 est protégée des érosions par des protections de berges locales, 
dont certaines toutes récentes (2021) au vu des crues subies sur les 5 dernières années (mai 
2015 et janvier 2018). 

Le « seuil naturel » de la Balme-de-Thuy, qui renforce le substratum rocheux, est le garant de 
la stabilité du Fier jusqu’au pont de Morette. Il empêche toute évolution verticale et latérale 
du Fier sur ce périmètre et assure ainsi la pérennité de la RD 909 et des infrastructures 
riveraines (scierie située en rive droite). Il a été construit pour conforter l’affleurement rocheux 
apparu fin des années 80 après incision du lit, et enrayer le phénomène d’érosion régressive 
en cours dans la plaine du Fier. Le seuil a été conforté en aval par un contre-seuil qui a été 
repris de manière temporaire en 2020. 

Entre le « seuil naturel de la Balme et le pont de Dingy, les extractions qui se sont 
produites dans la seconde moitié du XXe siècle ont exporté près de 1 370 000 m3 de 
matériaux. A cela s’ajoute le déficit sédimentaire lié aux extractions en amont de pont de 
Morette. On peut donc estimer le déficit sédimentaire dans la plaine du Fier à près de 
2 000 000 m3 de sédiments, ce qui représenterait de l’ordre de 100 ans d’apports naturels du 
Fier à l’époque des extractions (probablement de l’ordre de 20 000 m3/an), et de l’ordre de 
600 ans d’apports du Fier dans les conditions actuelles (environ 2000 à 4000 m3/an).  

Ces extractions se sont évidemment accompagnées de fortes altérations du fonctionnement 
morpho-dynamique du Fier entre le « seuil naturel » de la Balme actuel et le seuil des 
pêcheurs. En effet, entre 1918 et 1988, le lit du Fier s’est incisé de près de 6 m, la majeure 
partie de l’incision s’étant produite sur les 25 dernières années d’extraction (1963 – 1988). 
Alors que les extractions en amont du pont de Morette ont rompu la continuité sédimentaire, 
le tronçon situé en aval, jusqu’au « seuil naturel » de la Balme, se déstocke en matériaux. 

Parallèlement à cela, la bande active s’est contractée et a perdu de son amplitude. Depuis 
1998 et l’arrêt des extractions, la dynamique n’est toujours pas inversée et l’incision du lit du 
Fier en aval du seuil nature, quoique ralentie, s’est poursuivie jusqu’à aujourd’hui. 
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Plusieurs aménagements ont donc été réalisés par le passé pour prévenir des risques de 
divagation du lit pour protéger les enjeux humains progressivement apparus dans la vallée à 
savoir : 

- Axes routiers RD909 et RD16 (rive gauche) 

- ZA de la Perrière (rive gauche) 

- ZA du pont de Dingy-Saint-Clair (rive droite). 

A ces enjeux de fond de vallée s’ajoutent l’instabilité historique du pied de versant droit en 
cas de sapement de pied par le Fier, sur la commune de Dingy-Saint-Clair, ayant conduit à la 
mise en place d’épis dans les années 70 (épis dit Dufournet). 

 
Figure 5 : Localisation des épis existants entre le seuil des pêcheur et le nouveau pont de Dingy – Hydretudes 2012 

Trois ouvrages de stabilisation du profil en long du lit du Fier ont donc été construits pour 
prévenir et stopper l’incision du lit dans cette plaine. Il s’agit de l’aval vers l’amont du : 

- seuil dit des pêcheurs, 
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- seuil intermédiaire aval au rond-point RD16-RD909, 

 
 

- seuil dit naturel de la Balme et de son contre-seuil. 

 
A ces ouvrages transversaux, la nécessité de protection jugée prioritaire des axes RD909 et 
RD16, a conduit à l’aménagement de nombreuses protections de berge, directes ou 
indirectes, sur les différents points de rapprochement du lit du Fier avec ces derniers, à savoir :  

- les 3 méandres amont au seuil naturel (dernier confortement en 2021) : protection par 
technique mixte perré enroché surmontés de caissons végétalisés ; 

- le linéaire le long des plateformes de stockage temporaire situées entre le Nant de la 
Perrière et le rond-point d’Alex ; perré enroché préservé de façon préventive vis-à-vis 
d’un futur rapprochement du Fier aux axes routiers (cf. site historique de désordres 
passés) et au regard des besoins dans la vallée d’espaces pour l’activité économique ; 

- le rond-point d’Alex : protection par perrés et épis d’enrochements libres ; 

- de la confluence du Nant d’Alex au seuil des pêcheurs : épis mis en œuvre de part et 
d’autre de la bande active du Fier à la fin des années 80 dans le but à l'époque de 
maîtriser sa divagation latérale ; ces épis, freins à la mobilité latérale, sont aujourd'hui 
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globalement dans un état moyen (sabot partiellement démantelé) mais certains 
protègent encore la RD909 / RD16 et la zone artisanale d’Alex. Une crue majeure 
pourrait dégrader ces protections. 

 
Figure 6 : Localisation des épis existants entre la confluence du Nant d’Alex et le seuil des pêcheurs – SOGREAH 1989 

 

Bilan actualisé : 

Alors que le Fier était auparavant une rivière en tresse, l’effet de l’incision du lit subi au cours 
du ½ siècle passé (depuis début des années 70) a beaucoup simplifié la morphologie du lit 
avec une disparition, par endroits, de différents éléments morphologiques (bancs, chenaux 
secondaires, îles). 

Le lit conserve toutefois un style fluvial méandriforme, à bras secondaire en hautes eaux, avec 
une sinuosité marquée générant ainsi des érosions de berges importantes comme celle située 
au niveau de la confluence avec le Nant d’Alex. En aval du seuil naturel, l’enfoncement 
historique du lit a entrainé un abaissement de plusieurs mètres de la nappe alluviale, 
modifiant les milieux boisés alluviaux, avec un développement des bois durs au détriment des 
bois tendres, illustrant le manque de dynamique latérale. 

Les fortes crues subies en mai 2015 et janvier 2018 ont démontré qu’en dépit de ces 
altérations passées marquées, le Fier disposait, lors de crues de forte intensité (~Q10) d’une 
énergie suffisante à la poursuite de l’incision de son lit, faute d’apports sédimentaires amont 
suffisants. Cette énergie lui permet également la remobilisation des espaces naturels latéraux 
qui se sont refermés, mais ceci de façon brutale et difficilement prédictible, générant un risque 
pour les enjeux présents, y compris pour l’équilibre même du lit, les coupures des méandres 
divagant conduisant à des incisions localisées mais pas nécessairement compensées par des 
apports sédimentaires suffisants amont. 

Cette poursuite de l’incision s’est ainsi opérée, au cours de la dernière décennie, entre la 
confluence du Nant de la Perrière et le pied du contre-seuil naturel, démontrant a contrario 
la fonctionnalité du seuil des pêcheurs et du seuil « intermédiaire » remis à nu, dans la 
préservation de l’équilibre du lit du lit dans la moitié aval de la plaine. 

Lit actuel 
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Figure 7 : Découpage morphologique de la plaine du Fier 

Le contre-seuil du seuil naturel a dû faire l’objet d’une recharge significative d’enrochements 
à l’automne 2020 (~400m3) pour combler son évidement central qui menaçait la pérennité 
de sa crête, dont dépend la stabilité du pied du seuil naturel. Ce renforcement temporaire ne 
lui assure pas une pérennité à moyen terme. L'ouvrage s'avère être en cours de dégradation 
fin 2021. 

Le seuil des pêcheurs fait l’objet d’un projet de restauration de la continuité écologique, avant 
tout d’objectif piscicole (cf. sa transparence au transit sédimentaire étant proportionnée à la 
nécessité de préserver l’équilibre du profil en long du Fier à son amont : son effet à ralentir le 
transit vers l’aval étant de fait préférable à son effacement et à l’accroissement du transit 
sédimentaire qui se ferait au détriment de l’équilibre du lit à son amont). Ce projet intègre la 
recherche de la préservation de cet équilibre ainsi qu’un possible élargissement de la bande 
active en rive droite, sans toutefois pouvoir pallier à un contournement éloigné total de 
l’ouvrage. 

2. Objectifs de gestion 

2.1. Analyse critique des propositions de gestion du Nant du 
Sappey (études existantes passées) 

2.1.1. Rappel de l’Etat des lieux 

Le Nant du Sappey est un affluent rive droite du Fier sur la commune de Thônes. Le torrent qui prend 
sa source au col de la Buffaz à 1501 m s’écoule dans une vallée encaissée entre les chainons du Dran 
et du Mont Lachat de Thônes avant de traversée le village de Thuy dessus et la D909 pour finalement 
entrer dans la plaine du Fier au niveau de la zone artisanale de la Balmette. Le bassin versant possède 
une surface de 8.6 km². L’occupation des sols est constituée de forêts avec une bande d’alpage en 
tête de bassin et des champs dans la partie basse. L’extrémité aval du bassin est principalement 
urbanisée avec le village de Thuy et la zone artisanale de la Balmette (cf Figure 8). 

Les débits de crue ont été réajustés en 2019 avec un calage sur l’évènement du 04/01/2018. 

Tableau 1 : Débits de crue du Nant du Sappey 

Débit en m3/s Q10 Q20 Q30 Q50 Q100 

Nant du Sappey 12.2 15.7 17.8 20.8 24.9 

 

seuil naturel 

Seuil rond-point d'Alex 

seuil des pêcheurs 
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Figure 8 : Occupation des sols du Nant du Sappey 

 

Le bassin versant du Nant du Sappey est un pourvoyeur en sédiments assez important. La zone apicale 
est découpée par de nombreuses ravines et plusieurs zones de glissements en lien avec le réseau 
hydrographique sont présentes. Un de ces glissements a été réactivé en début d’année 2020 
entrainant un apport en matériaux dans le lit du Sappey par une lave torrentielle et une turbidité des 
eaux pendant plusieurs semaines (Figure 9 et Figure 10). Les crues de mai 2015 (Figure 11) et janvier 
2018 ont apporté une grande quantité de matériaux qui se sont déposés dans le lit du Nant entre le 
pont de la route des Crêts et la rue Eugène Fournier Bidoz.  
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Figure 9 : Glissement réactivé en 
2020 

 
Figure 10 : Dépôt de matériaux apporté par une lave torrentielle dans le lit du Sappey 

 
Figure 11 : Obstruction du pont 
de la rue des Vernaies - crue de 
mai 2015 (source riverain) 

 

Historiquement, le cône de déjection du Nant du Sappey était court, de 60 à 100 m en aval de la 
traversée de la D909. La bande active du Fier occupait quasiment toute la plaine de Thônes et les 
écoulements de ce dernier étaient capable de reprendre les apports de l’affluent. Avant 1972, le style 
fluvial du Fier était en tresse et la bande active occupait une largeur comprise entre 50 et 200m (plus 
de 170 m au droit de la confluence avec le Nant du Sappey). Dans les années 70, a débuté 
l'aménagement de la plaine de la Balmette entre Thones et le pont de Morette. La berge droite du Fier 
a été rectifiée d'abord jusqu'à la confluence avec le Nant du Sappey puis en aval en 1978. L'ancien lit 
majeur est urbanisé. La bande active est réduite à 35-50 m. Entre 1973 et 1978, le lit du Nant du 
Sappey a été prolongé jusqu'au nouveau tracé du Fier soit sur une longueur d'environ 170 ml. Un seuil 
en aval de la confluence a également été construit pour stabiliser le lit du Fier et limiter la propagation 
de son incision vers l'amont. En 1987, c'est au tour de la rive droite du Fier en aval de la confluence 
avec le Nant du Sappey d'être aménagée avec l'implantation du site de production Mobalpa. 
L'implantation s'est accompagnée de la mise en place d'un pont traversant le torrent du Sappey. La 
bande active du Fier dans le secteur est aujourd’hui comprise entre 15 et 30m (-85%). 
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Figure 12 : Comparatif de la bande active du Fier en 1956 et aujourd'hui (source IGN) 

 Bande active 1956  Bande active actuelle 

Aujourd’hui, les matériaux du Nant du Sappey se dépose majoritairement toujours à l’aval immédiat 
de la traversée de la D909 mais ils ne peuvent plus être repris par les écoulements du Fier. La capacité 
de transport du Nant chute drastiquement dans le secteur du fait de la variation importante de la 
pente du lit, supérieur à 4% en amont de la rue des Crêts, proche de 3% de part de d’autre de la 
traversée de la D909 et de seulement 1.6 % sur la dernière portion. Les alluvions s’accumulent dans le 
lit qui a été aménagé dans la traversée la plaine pour acheminer les eaux du Nant jusqu’au Fier, créant 
des désordres dans la zone urbanisée. La capacité du lit du tronçon entre la rue des Vernaies et la rue 
Eugène Fourniez Bidoz est compris entre 100 et 800 m3 après ajustement de la pente lié aux dépôts. 
Le surplus de matériaux se dépose dans le lit entrainant un rehaussement des fonds pouvant atteindre 
le niveau des berges et obstruer les ouvrages de traversée. 

Tableau 2 : Volumes d'apport solides du Nant du Sappey 

Volume matériaux 
estimés (m3) 

Apports Dépôts Apports Fier 

Débit annuel 1350 820 530 

Q10 475 450 25 

Q100 1560 1000 560 

Q2018 5980 
5100 

Dépôts+curage 
800 

 

Nant du Sappey 

D909 

Rue des 
Vernaies 

Rue Eugène 
Fournier Bidoz 
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Le Nant est incapable d’acheminer vers le Fier ce volume de matériaux car le tronçon dans la zone 
artisanale, entièrement artificiel, à un gabarit et une pente trop faible. Avant les aménagements de 
1973-1978, ces matériaux étaient directement repris par les écoulements du Fier au droit de l’actuelle 
traversée de la rue des Vernaies. 

Le chenal du Nant est capable d’écouler les principales crues liquides du Nant sans débordement. 
Pour la crue centennale, le pont de la rue des Vernaies est en charge et des épanchements se 
produisent en rive gauche et en rive droite vers la zone Mobalpa. Il est à noter qu’après la crue de 
2018, des merlons en terre ont été érigés sur les deux rives en amont du pont de la rue des Vernais, 
réduisant les débordements sans les supprimer. En prenant en compte le transport de matériaux, le lit 
du Nant du Sappey dans la traversée de la zone artisanale n’est pas capable de faire transiter les 
écoulements de la crue décennale. 

La situation actuelle entraine à la fois des interventions de gestion des matériaux suivant l’évolution 
du lit du Nant du Sappey dans la traversée de la zone artisanale (essentiellement des curages quand 
la capacité du pont de la rue des Vernaies et critique) et des interventions pendant les évènements 
majeurs pour la mise en sécurité de la zone (établissement de merlons et mise en place de blocs de 
béton sur la route pour dévier les écoulements débordant) et de curage pour maintenir la capacité du 
pont à transiter les écoulements liquides. 

 
Figure 13 : Gestion des apports en matériaux solide - crue de janvier 2018(source riverain) 

2.1.2. Rappel des propositions d’action envisagées 

Le diagnostic a montré que le lit du Nant du Sappey construit dans la traversée de la zone artisanale 
suite aux travaux de rectification et de recalibrage du Fier dans les années 70-80 est capable de faire 
transiter les principales crues du torrent mais ne permet pas le transit des apports en matériaux 
provenant du bassin versant. Les dépôts solides dans le lit occasionnent des désordres récurrents 
(2004, 2015, 2018) dans la zone urbanisée. 

L’objectif des propositions d’action était d’étudier les pistes d’amélioration possibles du secteur de la 
traversée de la zone artisanale par le Nant du Sappey que ce soit au niveau de la stratégie de gestion 
des matériaux ou des travaux d’aménagement du lit. Nous avons vu que les problèmes sur le secteur 
sont de nature hydraulique et hydromorphologique. 

Les scénarii étudiés ont été les suivants : 

- Le traitement de l’engravement du lit avec la mise en plage du page de dépôt ; 

- L’optimisation de la capacité de l’ouvrage de franchissement de la rue des Vernaies. 

  

Curage 
Blocs de béton et 

merlons 
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2.1.2.1. Scénario 1 : gestion des apports en matériaux 

Pour limiter le transit de matériaux vers le secteur de la zone artisanale, il est envisagé une plage de 
dépôt en rive droite en amont de la traversée de la D909. Cet aménagement sera constitué d’un 
ouvrage de dérivation dans le lit constitué d’un seuil de contention avec une grille anticorps flottant 
et d’une surverse latérale pour alimenter le bassin en cas de fort débit. La capacité du bassin sera de 
1000 m3 de matériaux. A l’aval, un ouvrage de restitution permettra un retour des écoulements dans 
le lit du Nant. Les matériaux stockés seront évacués en fin d’évènement pour être restitués au lit du 
Fier en aval du seuil naturel ou en recharge en glacis sur berge en aval du seuil Mobalpa. 

La plage de dépôt est capable de stocker les apports d’une crue type décennale et les 2/3 des apports 
d’une crue centennale. L’aménagement permet de réduire les désordres dans la zone artisanale. Pour 
une crue de type décennale, les débordements ne devraient plus se produire et pour une crue de type 
centennale les débordements seraient réduits de 4.0 à 1.6 m3/s.  

Le coût du scénario est estimé à 215 000 €TTC. 

 

 
Figure 14 : Vue en plan du projet de plage de dépôt du Nant du Sappey 

 

2.1.2.2. Scénario 2 : optimisation de la capacité du pont de la rue des Vernaies 

L’ouvrage a une capacité insuffisante. Il ne permet pas le passage de la crue centennale liquide sans 
mise en charge. Son remplacement pose des problème technique compte tenu des nombreuses 
contraintes du site (passage de poids-lourds, profil de chaussée, passage de réseaux dont EU, pente 
du lit du torrent, emprise foncière, accès chemin privé rive droite). 
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a. Ouvrage latéral 

L’aménagement consiste à la mise en place d’un dalot de 6.0x1.4 m à côté de l’ouvrage existant 
fonctionnant comme une surverse. Un merlon longitudinal permettra de confiner les écoulements 
courant dans l’ouvrage existant. La berge droite sera reprofilée de part et d’autre de l’ouvrage sur 
30 ml et le chemin privé sera déplacé. 

Le projet permet de faire transiter les crues liquide sans mise en charge. Pour les crues avec le transport 
solide, les débordements sont limités à la rive gauche pour la crue décennale. Pour la crue centennale 
les débordements sont réduits de 4 à 0.4 m3/s. 

Le coût du scénario est estimé à 162 000 €TTC. 

 

 
Figure 15 : Vue en plan du projet de traversée sous la rue des Vernaies 

 

b.Remplacement de l’ouvrage 

Le projet précédent présente des contraintes pour l’accès au parking bas de l’entreprise Mobalpa du 
fait de l’emprise sur la rive gauche.  

Pour réduire ce problème, le remplacement du pont a été envisagé. L’ouvrage testé a un gabarit de 
10.8x1.6m équivalent à l’ensemble des deux ouvrages du scénario précédent. L’emprise est 
équivalente mais le nouvel ouvrage aura un biais moins important et une empiètera sur les deux 
berges à l’aval de la rue, réduisant l’empiètement du côté Mobalpa. 

L’ouvrage a les mêmes impacts de réduction des désordres que le projet à deux ouvertures. 
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2.1.2.3. Scénario 3 : reprofilage du lit du Nant du Sappey 

Ce scénario a été proposé mais pas testé. 

Les scénarii précédents limitent les désordres mais ne permettent pas de supprimer les débordements 
pour la crue centennale.  

Une solution envisagée consiste à reprofiler le lit du Nant du Sappey dans la traversée de la zone 
artisanale en lui redonnant du gabarit et de la pente. Ce projet nécessite de s’affranchir des contraintes 
définies pour l’établissement des scénarii précédents : 

- Accroissement de la pente du lit : suppression du radier du pont de la rue Eugène Fournier 
Bidoz ; 

- Elargissement du lit : reprofilage du lit avec déplacement de la conduite EU en rive droite, 
changement des deux ouvrages de traversée. 

Ce scénario permettrait le transit des matériaux des crues courantes. Compte tenu des contraintes de 
profil des chaussées des deux rues les deux ouvrages auraient des tirants d’air insuffisants pour faire 
transiter les crues rares avec un transport solide important comme l’évènement de 2018. Un couplage 
avec le scénario 1 serait sans doute nécessaire pour une réduction globale des désordres sur le secteur. 

2.1.3. Avis sur l’articulation de ces propositions et leur pertinence dans le cadre du plan 
de gestion sédimentaire du Fier amont 

Actuellement, la gestion des désordres provoqués par les crues du Nant du Sappey dans la zone 
artisanale de Balmette se fait au coup par coup suivant les évènements basé sur le curage du lit et 
l’établissement de merlons de protection durant la crue. Les matériaux sont sortis de l’hydrosystème. 

Les différents scénarii permettent une restitution des matériaux solides au Fier soit directement de 
manière partielle en augementant la capacité de transport du lit (scénarii 2 et 3) soit indirectement en 
en piégeant les alluvions dans une plage de dépôt et une réinjection à l’aval.  

La réinjection des matériaux en aval du tronçon de Fier entre la confluence du Nant du Sappey et le 
seuil naturel ne pose pas de problème morphologique : 

- La capacité du tronçon du Nant en aval de la D909 est inférieure aux apports de matériaux ; 

- Le lit du Fier est tenu par les ouvrages de protection de la conduite EU, du pont de Morette et 
du seuil naturel.  

Les matériaux pourront également être mis en recharge sur la berge droite en aval du seuil Mobalpa 
(cf FA_Fier amont Morette). 
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2.2. Fier en amont du Pont de Morette 
Les enjeux identifiés sur le bassin versant du Fier amont concernent son fonctionnement 
hydromorphologique et sédimentaire. Du point de vue sédimentaire, les impacts sont liés à 
une perte du fonctionnement initial due à une chenalisation excessive et une capacité de 
transport accrue entrainant des désordres au niveau des zones urbanisées ou transitant à 
l’aval de l’hydrosystème avec un minimum d’interaction alors qu’historiquement les dépôts 
se faisaient au sein d’espaces alluviaux aujourd’hui déconnectés (Var, Champfroid, Fier secteur 
Curiaz rive gauche) ou disparus (Traversée de Thônes et jusqu’au pont de Morette). 

Les objectifs seront de retrouver les différentes connections pour un fonctionnement optimal 
de la rivière et des milieux naturels associés en conciliant la gestion du transit sédimentaire, 
aux enjeux transverses rattachés à ces milieux dont notamment : 

 De reconnecter certaines annexes alluviales pour restaurer un fonctionnement 
sédimentaire avec un dépôt dans ces zones privilégiées ; 

 De non aggraver voire améliorer les conditions d’écoulements actuelles ; 

 D’optimiser le fonctionnement actuel sur certains secteurs.  

Dans le cas où ces objectifs ne peuvent être envisagés que localement, il s’agit de mettre en 
place des ouvrages ou des dispositifs de protection pour permettre le passage des crues avec 
un plan de gestion des matériaux visant à ne pas aggraver la situation et de restituer le transit 
sédimentaire en aval de la zone à enjeux pour ne pas impacter la suite de l’hydrosystème. 
Dans le cas présent, les ouvrages de protection sont déjà en place. Il s'agit donc de garantir 
leur bon état. 

Pour atteindre ces objectifs, des actions devront être mises en place. Ces actions s’inscrivent 
dans l’AXE 2 du plan de gestion sédimentaire : Protéger les secteurs sensibles et les intégrer 
dynamiquement, actions de type 1 (Restauration d’un lit de capacité suffisante), de type 2 
(Réguler les dépôts sédimentaires) et type 3 (Assurer un suivi de l’évolution et une meilleure 
connaissance du transit sédimentaire). 

2.3. Plaine du Fier du Pont de Morette au pont de Dingy-Saint-
Clair 

Ce secteur apparaît comme le secteur prioritaire des actions à engager tant en raison du 
déséquilibre encore observé (cf. incision lit amont, coupures de méandre du chenal vif en 
amont de la confluence du Nant d'Alex) que des ouvrages existant à préserver qui ont été les 
garants des équilibres en partie préservés, mais aussi et surtout en raison de ses potentialités 
en réservoirs sédimentaires (d’activité ou de facilité de réactivation variable) héritées de son 
passé (cf. plaine naturelle de régulation sédimentaire). 

Un accompagnement de la restauration de la bande active et des milieux associés (strate 
arbustive et pionnière des boisements, bancs nus de végétation…) est nécessaire dans la 
plaine du Fier afin de favoriser une dynamique de réouverture et de soutien sédimentaire plus 
progressive et maîtrisée à la faveur de crues récurrentes qui se révèleront morphogènes (ce 
qui participera aussi à la préservation de l’équilibre du lit face à des crues plus rares), plutôt 
que de subir une restauration « hachée et impromptue », parfois contreproductive à 
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l’équilibre du lit, tel que cela semble le cas par les crues morphogènes actuelles dont 
l’intensité s’élève désormais à un niveau décennal bien trop important. 

Les objectifs rappelés du plan de gestion ENS (Espace Naturel Sensible) de la plaine du Fier, 
couplés à l’actualisation du diagnostic de l’état et de l’équilibre sédimentaire du Fier dans 
cette plaine, mis en perspective avec le diagnostic global à l’échelle de son bassin versant, 
conduisent à confirmer les orientations d’action suivantes : 

Pont de Morette - Seuil Naturel (commune de La-Balme-de-Thuy et Thônes)  

 Peu d’évolution à ce jour du lit amont au seuil naturel –protection du RD909 
menée par CD74 à l'automne 2021 qui sera finalisée courant 2022 ; des 
interventions ponctuelles d'entretien régulier du lit demeureront nécessaires 
pour préserver et restaurer la bande active ; 

 Stabilisation du lit amont à garantir via la pérennité du seuil naturel et donc de 
son contre-seuil ; 

Seuil Naturel - ZA de la Perrière (commune de La-Balme-de-Thuy et Thônes)  

 Favoriser la recharge sédimentaire interne (remobilisation des bancs et 
terrasses) et externe (par apports) pour maîtriser et stopper l’incision et inverser 
la tendance dans la décennie à venir ; 

 Erosion admise des terrasses graveleuses dans les limites du début de menace 
des enjeux (Captage AEP et ZA de la Perrière) via suivi de l'évolution à mener ; 

ZA de la Perrière – Aval rond-point d'Alex (commune de La-Balme-de-Thuy et Alex) 

 Favoriser la recharge sédimentaire interne (remobilisation des bancs et 
terrasses) pour préserver l’équilibre du lit sur ce secteur mais avec une maîtrise 
à préserver de la divagation latérale vis-à-vis des enjeux existants (humains et 
écologiques) ; 

Aval rond-point d'Alex – Pont Dingy (commune de Dingy-Saint-Clair et Alex) 

 Favoriser la recharge sédimentaire interne (remobilisation des bancs et 
terrasses) pour préserver l’équilibre du lit sur ce secteur ; 

 Gestion des apports sédimentaires de l’affluent Nant d’Alex pour valoriser ses 
apports dans la restauration du Fier et mieux maîtriser les risques torrentiels 
générés par cet affluent ; 

 Erosion admise des terrasses graveleuses mais avec une maîtrise à préserver de 
la divagation latérale vis-à-vis des enjeux existants (humains et écologiques) via 
suivi de l'évolution à mener ; 

 Favoriser la recharge du lit aval au seuil des pêcheurs, où l’argile est à nue. 
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Commun à l'ensemble de la plaine du Fier (commune de La-Balme-de-Thuy, Thônes, 
Dingy-Saint-Clair et Alex) 

 Protéger les enjeux identifiés : ZA Dingy, glissement de Dingy, seuil des 
pêcheurs, rapprochements avec la RD909, zones de dépôts historiques 
(ancienne carrière). 

Pour atteindre ces objectifs, des actions devront être mises en place. 

Ces actions au sein de la plaine du Fier, balayent la quasi-totalité des axes d’action retenus à 
l’échelle du bassin versant. 

L’objectif sédimentaire recherché, en lien avec la préservation et restauration des milieux 
naturels, existant ou à recréer, associés au Fier dans la plaine, amène à développer l’ensemble 
du panel d’actions possibles de l’AXE 1 du plan de gestion sédimentaire à savoir : 

- AXE 1 : Soutenir la fourniture sédimentaire (cas des territoires en déficit) 

o Action 1 : Garder mobiles les structures alluvionnaires 

o Action 2 : Activer des réservoirs sédimentaires (terrasses latérales) 

▪ Retrait du corsetage + dévégétalisation / scarification 

o Action 3 : Favoriser la contribution de certains affluents 

o Action 4 : Accompagner le transit sédimentaire 

▪ Transfert des matériaux des plages de dépôt 

▪ Effacement des perturbateurs morphologiques lorsque possible 

o Action 5 : Réinjection par apports externes 

o Action 6 : Assurer un suivi de l’évolution et une meilleure connaissance du 
transit sédimentaire (Tests préalables // Suivi ultérieur des actions ; intégré au 
sein de l’outil de gestion et des premières étapes de certaines actions de grande 
ampleur, telle que celles en plaine d’Alex) 

o Action 7 : coordination du plan de gestion des boisements de berge avec le 
plan de gestion sédimentaire (à intégrer au plan de gestion des boisements) 

 

Cet objectif premier se doit d’être atteint dans le respect des enjeux humains et économiques 
territoriaux locaux ; cela amène à la mise en application des actions suivantes de l’AXE 2 du 
plan de gestion sédimentaire, à savoir : 

- AXE 2 : Protéger les secteurs sensibles et les intégrer dynamiquement 

o Action 2 : Réguler les dépôts sédimentaires (maîtrise des niveaux de 
« respiration » des espaces de régulation naturels ou gestion des plages de 
dépôt existantes/futures) 

o Action 3 : Assurer un suivi de l’évolution et une meilleure connaissance du 
transit sédimentaire (Tests préalables // Suivi ultérieur des actions ; intégré et 
développé au sein de l’outil de gestion et au travers d’études complémentaires 
préconisées dans les actions présentées). 
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3. Scénarios de gestion 

Différentes actions peuvent être mises en œuvre, elles sont étudiées ci-après et consistent 
essentiellement en une gestion sédimentaire liée à des actions de restauration 
hydromorphologique et écologique. 

3.1. Régulation des apports sédimentaires à la traversée de La 
Clusaz 

3.1.1. Dysfonctionnements actuels 

La continuité sédimentaire du Nant est perturbée par les différents aménagements 
hydrauliques (ponts, passerelles, traversée, seuils, protections de berges) et l’emprise urbaine 
sur les anciennes zones d’expansion des crues des différents torrents du secteurs. Il n’est pas 
prévu d’opération de restauration de la continuité sédimentaire. Un aménagement d'une 
plage de dépôt sédimentaire avec la mise en œuvre d’opérations d’entretien régulier est 
prévu par le SILA sur l'ancien cône torrentiel du Var. Ceci dans le but de limiter les apports 
sédimentaires de gros volumes dans la traversée du centre de La Clusaz en aval, traversée qui 
reste critique vis-à-vis des écoulements de crue avec de nombreux franchissements ainsi que 
3 bâtiments enjambant le lit du Nant. La capacité de ouvrages de traversée dans la zone 
urbaine correspond à une crue centennale sans apport de matériaux. 

 
Figure 16 : Opération de curage du piège à graviers du 
Bossonnet durant la crue du 13/01/2004 

 
Figure 17 : Inondation par le Nant durant la crue du 
13/01/2014 

Pour se prémunir contre les crues du Nant, la commune de La Clusaz s’est lancée dans un 
programme de travaux de plusieurs tranches avec : 

 

 

 

Travaux de l’Ecluse 

Travaux de l’Acandia 

Travaux de du Bossonnet 

Travaux du bassin de 
rétention du Fernuy 
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Figure 18 : Localisation des travaux de protection contre les crues du Nant à La Clusaz 

- Un ouvrage piégeant les apports solides et les embâcles au Bossonnet en entrée du 
village construit en 2002 ; 

- Augmentation du gabarit du lit et de l’ouverture de la traversée du Bossonnet en 2002 ; 

- Un ouvrage de rétention des eaux d’un volume de 33000 m3 (bassin du Fernuy) en 
amont de la confluence du Nant et du Var construit en 2004-2005 ; 

- L’augmentation du gabarit du lit du Nant dans les secteurs les plus critiques de la 
traversée du centre de La Clusaz, au niveau du bâtiment l’Acandia et de l’Ecluse, travaux 
effectués en 2005. 

Ces travaux ont permis de limiter les débits de crue, d’augmenter la capacité du lit dans la 
zone urbanisée et réduire les risques d’obstructions liés aux dépôts de matériaux et aux 
embâcles. 

Néanmoins le transit des matériaux solides en majeure partie ceux provenant du Var posent 
des soucis lors des crues avec des engravement et des obstructions des traversées à la 
confluence Nant-Var et au Bossonnet des dépôts nécessitant le curage en continue durant la 
crue du piège à graviers comme en 2004, 2015 et 2018. 

La crue de 2018 a également provoqué une érosion du lit du Var en amont du cône entrainant 
un enfoncement du lit et une capacité érosive plus importante du fait de l’encaissement du 
chenal dans ces anciens dépôts. 

La principale crainte de la commune concerne un évènement entrainant une « bouffée » 
solide du Var avec une divagation des écoulements sur l’ancien cône torrentiel et des 
désordres aux niveau des principales traversées du Nant en amont et surtout dans le village 
de La Clusaz. 

3.1.2. Objectifs : gestion des apports en matériaux 

L’objectif des travaux est de limiter l'incision du lit en amont et au droit du ranch pour 
conserver des débordements dans le talweg en vue de dissiper l'énergie des écoulements et 
de créer une zone de divagation des eaux sur la partie droite de l'ancien cône torrentiel. Les 
matériaux seront bloqués dans une plage de dépôts refermant cette zone de divagation en 
amont des zones à enjeux. Les écoulement liquides retourneront par un modelé de terrain 

Secteur des 
aménagements 
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dans le lit du Var. La traversée de la route du Fernuy sera mise au gabarit pour permettre le 
transit de ces écoulements.  

Les matériaux stockés seront repris artificiellement, transportés en aval de La Clusaz et 
réinjecté dans le Nom dans le secteur du parking du salon des Dames. L’aménagement 
permettra de reconstituer une zone d’expansion naturelle des crues dans l’espace occupé par 
la forêt alluviale en rive droite sur une partie de l’ancien cône torrentiel et limiter ainsi le 
risque d’épanchement non contrôlé vers des zones habitées, notamment en rive gauche. 

 
Figure 19 : Incision du lit du Var au droit du Ranch (post 
crue 2015) 

 
Figure 20 : Dépôts de curage sur le Nant en aval immédiat 
de la confluence avec le Var (post crue 2015) 

La reprise du lit du Var et la gestion des matériaux solides sur une partie de l’ancien cône 
permettra :  

- De limiter les apports massifs en matériaux dans la vallée du Nant ; 

- De gérer les flux solides ; 

- De limiter les désordres au niveau des différents ouvrages présents entre la confluence 
avec le Nant et la confluence avec le Nom. 

3.1.3. Descriptifs des aménagements 

Les opérations suivantes seront menées :  

- Débroussaillage/abattage sur la nouvelle emprise de divagation (avec gestion des 
invasives selon préconisations du Plan d’action contre les espèces exotiques 
envahissantes, PEE, SILA 2016) ; 

- Stabilisation du lit par 10 seuils en rondins de bois de 1 à 1.5 m de hauteur ; 
- Création d'une surverse de 11 ml et d'un modelé de terrain sur 100 ml pour permettre le transit 

des écoulements et le dépôt des alluvions sur la partie droite du cône de déjection ; 
- Création d’un modelé de terrain en déblais-remblais de 43 ml pour favoriser les 

divagations sur la partie droite du cône torrentiel ; 
- Mise en œuvre d'un ouvrage de rétention de matériaux d’une capacité de 380 m3. 

L’ouvrage aura une longueur de 79 ml, une hauteur maximum de 3 m en crête et 2 m 
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au niveau de la surverse.  Le pertuis aura une ouverture de 2.75 m et sera constitué 
d’enrochements bétonnés et équipé d’une grille ; 

- Création d'un modelé de terrain en déblais-remblais de 56 ml permettant la restitution 
des écoulements liquides dans le lit du torrent ; 

- Remplacement de la traversée de la route du Fernuy par un ouvrage cadre de gabarit 
2.8x1.0m avec mise en place de protections de berges en technique mixte. 
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Figure 21 : Vue en plan des aménagements du Var

Protection de berge 

Cadre 2.8x1.0m 

Plage de dépôt de 380 
m3 

Protection de berge 

Modelé de terrain 
pour restitution au 

Var 

Modelé de terrain 
pour zone de 
divagation sur 
l'ancien cône 

10 seuils de stabilisation 
du lit du Var 

AA' 

BB' 

CC' 
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Figure 22 : Coupe type AA' - stabilisation du lit (amont et au droit ranch) 

 
Figure 23 : Coupe type BB' - ouvrage de fermeture plage de dépôt 

 
Figure 24 : Coupe type CC' - nouveau dalot et protection de berge au droit route du Fernuy 

 



SILA Syndicat Mixte du Lac d'Annecy  page 34 

Marché 2019-003 Etude pour l'élaboration du plan de gestion sédimentaire des cours d'eau du bassin versant du Fier et du 
Lac d'Annecy et définition des espaces de bon fonctionnement complémentaires  

Juin 2022  

ARI 18-076/Phase objectifs et scénarios d'aménagement/Version 3 

3.1.4. Enjeux écologiques 

La connaissance des habitats, de la faune et de la flore est assez partielle à ce stade mais on 
note toutefois quelques espèces rares en Haute-Savoie situées à proximité de l’opération 
(présence proche de vélar jaune et luzule des bois, sans réel enjeu réglementaire). Aucune 
donnée d’espèce exotique envahissante n’est répertoriée dans la bibliographie au droit de 
l’opération. 

Concernant le compartiment aquatique, les connaissances sont très limitées et un diagnostic 
écologique sera nécessaire pour déterminer si des enjeux sont présents (populations de truite 
fario, frayères, invertébrés aquatiques…) avant de réaliser les travaux. De même sur la zone de 
réinjection des matériaux dans le Nom dans le secteur du parking du salon des Dames.  

Précisons que l’opération ne recoupe pas de périmètre réglementaire mais on note la 
présence de sites inscrit à proximité de la confluence avec le Nom (SI1569:Cluse du Nom et 
SI570:Pré et bois entre la RN509 et La Clusaz). L’inventaire des zones humides ne concerne 
pas l’emprise de l’action. 

3.1.5. Impacts et recommandations pour les enjeux écologiques 

Les travaux sur le boisement (défrichement pour la création de la zone de dépôt) 
nécessiteront au préalable un diagnostic habitats/faune/flore, car ils impliquent la destruction 
d’habitats boisés, très probablement considérés comme habitats d’espèces (notamment pour 
l’avifaune).  

Des impacts potentiels sont à prévoir sur le compartiment aquatique avec : 

• Risque d’impact sur la faune piscicole par écrasement, perte d’habitat de reproduction 
et colmatage. Il faut en moyenne une ou deux crues morphogènes pour retrouver un 
milieu pleinement fonctionnel après une restauration. Les impacts sur la faune 
piscicole sont potentiellement faibles mais il s’agit d’un groupe sensible notamment 
les premières années de vie. L’impact est plus faible sur les macro-invertébrés qui 
disposent d’un cycle biologique plus court et d’une capacité de recolonisation des 
nouveaux milieux plus rapide. 

• Risque de pollution en phase travaux. 

Par ailleurs, un risque de dissémination d’espèces exotiques envahissantes n’est pas à écarter. 

 

Des mesures peuvent être mises en œuvre pour atténuer les impacts sur les milieux naturels : 

• Adaptation du calendrier de travaux : 

•o Travaux terrestres à prévoir en automne pour réduire l’impact sur les 
déboisements. 

o Travaux aquatiques à prévoir en août/septembre/octobre pour réduire l’impact 
sur les potentiels enjeux piscicoles (notamment frai de la truite fario) pour les 
travaux en crêtes de berges et le remplacement du dallot du pont de la route 
de Fernuy). 

a mis en forme : Police :12 pt

a mis en forme : Normal HYD

a mis en forme : Police :12 pt

a mis en forme : Police :12 pt

a mis en forme : Police :12 pt

a mis en forme : Avec puces + Niveau : 1 + Alignement :  0.63
cm + Retrait :  1.27 cm

a mis en forme : Avec puces + Niveau : 2 + Alignement :  1.9
cm + Retrait :  2.54 cm
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• Atténuation des impacts sur le boisement : 

•o Valorisation des arbres coupés : dans l’idéal laisser pourrir sur place à l’arrière 
du lit mineur pour éviter les embâcles. Possibilités de les laisser à disposition 
des propriétaires/riverains, prévoir en dernier recourt une valorisation en bois 
de chauffage.  

•o Compensation par replantations arborées et îlot de sénescence (plantations de 
semis locaux). A valider avec les services instructeurs au regard des surfaces 
détruites et des enjeux associés. 

• Lutte contre les espèces exotiques envahissantes : à prendre en compte en cas de 
présence avérée suite au diagnostic écologique mais on peut déjà évoquer à minima 
le nettoyage rigoureux des engins de chantier pour éviter la dissémination ou encore 
l’ensemencement des milieux créés pour réduire la colonisation par les exotiques. 

• Atténuation des impacts sur la faune piscicole : envisager la réalisation d’une ou 
plusieurs pêche(s) de sauvetage si l’inventaire piscicole a montré la présence d’un 
peuplement à la fois pour le projet de remplacement de dallot (pont vers Fernuy), de 
la pose des 10 seuils et pour la reprise des berges et du lit (enrochement au niveau du 
Lanchy). 

• Règles générales pour le chantier : 

•o Base de vie le plus éloigné du cours d’eau avec géotextile étanche.  

•o Utilisation d’huiles biodégradables pour les engins. 

•o Berges équipées de protections antifuites. 

o Sensibilisation des équipes d’intervention. 

 

3.1.6.  Estimation des coûts  

Les différents aménagements ont été étudiés au stade AVP. Les études géotechniques ont été 
effectuées. 

La réalisation de dossiers réglementaires sera nécessaire (loi sur l’eau notamment et DIG sur 
les terrains privés pour la mise en œuvre des modelés, surverses, piège à cailloux et 
protections de berges aval). 

 

 Maitrise d’ouvrage et aspects réglementaires 

Le tableau suivant précise la maîtrise d’ouvrage pressentie. 
Tableau 3 : Torrent du Var - maîtrise d'ouvrage pressentie pour les actions  

Action Maîtrise d’Ouvrage 
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Régulation des apports sédimentaires dans la 
traversée de La Clusaz 

SILA 

 Estimation des coûts 

Le tableau suivant précise le budget prévisionnel des différentes actions. 
Tableau 4 : Torrent du Var – budget prévisionnel 

Action Budget (en € HT) 

Régulation des apports sédimentaires dans la traversée de La 
Clusaz 

Piège à graviers (surverse, bassin 
et traversée) 

397 000 € 

Stabilisation du lit 127 000 E 

Total travaux 524 000 € 

Maitrise d’œuvre 78 600 € 

Total opération  602 600 € 
 

L’estimation des coûts des travaux comprend des frais complémentaires liés aux frais 
généraux de chantier intégrant : 

- Les frais d’installations de chantier (amenée des engins, bungalows de chantier, 
sécurité et signalisations),  

- Les frais d’études d’exécution spécifiques, 

- Les frais de topographie (piquetage, suivi en cours de chantier et rendu des 
Dossiers d’Ouvrages Exécutés), 

- Les frais de dérivations provisoires des eaux pour les travaux en lit mineur, 

- Les frais de pêche de sauvegarde ; 

- Les frais associés aux dispositifs de protection de l’environnement (plate-forme 
étanche pour stationnement, bacs de décantation aval aux pompages…) 

- Les frais de gestion administrative du chantier. 

- Les imprévus à l’estimatif financier, pris en compte à hauteur de 15% du 
montant total des estimations des travaux. 

Les couts de maitrise d’œuvre comprennent les investigations complémentaires avant 
démarrage des travaux et les frais d’étude et de coordination de ces travaux, nécessaires à la 
réalisation effective des travaux (Etudes complémentaires, Missions topographiques 
complémentaires, Missions d’acquisition foncière (hors coût effectif des achats), Missions de 
Maîtrise d’œuvre, Coordinateur SPS). 

Ce montant comprend la réalisation des dossiers règlementaires. Cette enveloppe concerne 
la réalisation d’un dossier loi sur l’eau et éventuellement d’une demande d’examen au cas par 
cas, un dossier défrichement ou une notice d'incidence Natura 2000 ou d’APPB. Les 
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investigations complémentaires de type inventaires ou analyses eau-sédiments ne sont pas 
inclues dans l’estimation. De plus, si d’autres dossiers réglementaires sont nécessaires 
(dérogation espèces protégées, étude d'impact, …), cela devra être précisé dans les phases 
opérationnelles de la maîtrise d’œuvre. Ces dossiers ne sont pas intégrés dans l’enveloppe 
estimative donnée ci-dessus.  

3.2. Restauration de la zone humide au col des marais 
(Champfroid) 

3.2.1. Dysfonctionnement 

Le Nant de la Quaz-ruisseau de Champfroid - s’écoule sur son cône torrentiel au niveau du 
col du marais. Ce ruisseau a posé des soucis au début du 20ième siècle et des aménagements 
ont été mis en place pour protéger le hameau du marais construit sur la moitié gauche du 
cône. On note des protections de berges et des murs en rive gauche et une ancienne digue 
en rive droite. Dans les années 40, le lit dans la partie basse du cône torrentiel a été rectifié 
et recalibré. Les matériaux de curage ont été déposés en merlon sur les berges. Ce merlon 
empêche les écoulements des crues courantes de solliciter le lit majeur notamment droit 
correspondant à une zone humide répertorié à l’inventaire départementale. Cette zone 
humide est également drainée par un réseau de drains et de fossés.  

 
Figure 25 : Mur de protection rive gauche sur la partie 
amont du cône torrentiel du Nant de la Quaz 

 
Figure 26 : Digue rive droite sur la partie médiane du cône 
torrentiel du Nant de la Quaz 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 27 : merlon de curage en rive droite sur la partie aval 
du cône torrentiel du Nant de la Quaz 

Le fonctionnement de la zone est perturbé : 



SILA Syndicat Mixte du Lac d'Annecy  page 38 

Marché 2019-003 Etude pour l'élaboration du plan de gestion sédimentaire des cours d'eau du bassin versant du Fier et du 
Lac d'Annecy et définition des espaces de bon fonctionnement complémentaires  

Juin 2022  

ARI 18-076/Phase objectifs et scénarios d'aménagement/Version 3 

- Du point de vue hydraulique avec des pics de crue plus importants se propageant vers 
l’aval mais également des débits d’étiage moins importants du fait de l’assèchement 
partiel de la zone humide ; 

- Du point de vue sédimentaire dans un contexte de réduction des apports solides un 
accroissement des capacités de transport sur le cône torrentiel avec des érosions de 
berge, de fortes sollicitations des protections, une tendance à l’incision restreinte par 
le pavage du fond du lit st des dépôts en aval du cône le long de la route 
départementale créant des débordements ; 

- Du point de vue hydro écologique, la déconnexion de la zone humide de ces apports 
entraine un assèchement ne permettant pas le soutien du débit en période sèche et 
une transformation de la végétation vers des bois durs. 

3.2.2. Objectif : reconnexion de la zone humide 

L’objectif est la reconnecter le lit du Nant de la Quaz avec la zone humide originelle située en 
rive droite. Une partie des écoulements de crue pourront s’étendre dans la zone humide 
permettant une régulation des débits tout en alimentant cette zone.  Le projet intègre la 
suppression des drains et des fossés drainant la zone humide. 

3.2.3. Descriptif des aménagements 

Les opérations suivantes seront menées :  

- Débroussaillage/abattage sur l’ancien merlon (avec gestion des invasives selon 
préconisations du Plan d’action contre les espèces exotiques envahissantes, PEE, SILA 
2016) ; 

- Coupes sélectives sur le merlon pour maintenir une partie de la ripisylve le long du lit 
du torrent. Coupe complète au niveau des brèches à mettre en place ; 

- Coupes des résineux dans l’emprise du projet et évacuation des anciens troncs ; 
- Terrassement partiel du merlon pour créer des brèches pour le passage de l'eau ; 



SILA Syndicat Mixte du Lac d'Annecy  page 39 

Marché 2019-003 Etude pour l'élaboration du plan de gestion sédimentaire des cours d'eau du bassin versant du Fier et du 
Lac d'Annecy et définition des espaces de bon fonctionnement complémentaires  

Juin 2022  

ARI 18-076/Phase objectifs et scénarios d'aménagement/Version 3 

 
- Figure 28 : Coupe type des aménagements du Champfroid 

 

Suppression végétation 
au droit des brèches 
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 Coupe type 

Figure 29 : Vue en en plan des aménagements du Champfroid 

- Mise en œuvre de protections de la berge gauche au niveau de la dernière maison en 
technique végétale et reconstitution d’un cordon rivulaire ; 

- Si possible rebouchage du réseau de fossé (suivant foncier) ou sinon modification du 
tracé pour alimentation de la zone centrale du marais. 

Remblaiement  
des fossés 

Gestion des 
boisements. 

Suppression des 
résineux 

Suppression merlon 

Conservation d'ilots 
boisés 

Protection de berge 
en techniques 

végétales 
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3.2.4. Enjeux écologiques 

Le projet se situe en dehors de zonage réglementaire mais recoupe le périmètre Zones 
Humides de Haute Savoie. La nature du projet n’engendre pas de perte stricte de surface de 
zone humide. 

Aucune espèce exotique envahissante n’a été recensée sur site ou à proximité (assez loin en 
aval-secteur hors diagnostic PEE) : sans doute lié à l’absence de prospections ciblées sur le 
secteur et/ou à la naturalité du site qui limite les colonisations d’espèces exotiques 
envahissantes. Toutefois, l’aval est très largement colonisé par des espèces d’ornements, le 
buddleia, la solidage, laurier cerise, vigne vierge et renouée du Japon (diagnostic PEE). 

On note la présence d’habitats d’intérêt communautaire (mégaphorbiaies à reine des prés) et 
d’intérêt communautaire prioritaires (aulnaies-frênaies alluviales) qui constituent des enjeux 
de conservation. Des milieux marécageux sont également présents (bas-marais) d’après 
l’inventaire départemental des zones humides. 

Les enjeux piscicoles sont liés à la présence de la truite et du chabot, mais le projet n’est pas 
de nature à altérer leurs habitats. Le lit mineur n'est pas dans l'emprise des travaux. 

Aucun enjeu n’est connu concernant la faune ou la flore remarquable mais le caractère naturel 
du secteur suggère la présence d’espèces protégées comme les oiseaux. Un inventaire 
faunistique sera à prévoir. 

3.2.5. Impacts et recommandations pour les enjeux écologiques 

Les travaux d’abattage et de débroussaillage peuvent occasionner une destruction d’habitats 
d’espèces protégées (oiseaux, chiroptères). Toutefois, l’impact reste limité. Quelques 
recommandations peuvent être appliquée pour réduire l’impact sur les milieux naturels : 

• Calendrier : 

o Travaux terrestres à prévoir en automne pour réduire l’impact sur les abattages 
d’arbres. 

o Travaux aquatiques à prévoir en août/septembre/octobre pour réduire l’impact 
sur les enjeux piscicoles même si le lit mineur ne sera pas touché – risque 
d'export de MES par lessivage des surfaces travaillées. 

• Restauration des berges et de la zone humide : 

o Envisager un débardage par traction animale pour limiter l’impact sur le 
tassement des sols dans la zone humide. 

o Ensemencements des berges décaissées (suppression de merlon) par des semis 
locaux, pour réduire la colonisation éventuelle par les exotiques. 

o Favoriser le bouchage des drains (béton, bentonite) de la zone marécageuse qui 
présente un fonctionnement hydrologique potentiellement marécageux plutôt 
qu’alluvial. 

• Généralités : 

o Base de vie le plus éloigné du cours d’eau avec géotextile étanche.  
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o Utilisation d’huiles biodégradables pour les engins. 

o Berges équipées de protections antifuites. 

o Sensibilisation des équipes d’intervention. 

o Barrières anti-MES en limite de chantier. 

Globalement, l’opération aura un impact positif sur la fonctionnalité de la zone humide qui 
sera à nouveau connectée à la dynamique alluviale (rôle d’écrêtement des crues et soutien 
d’étiage). 

3.2.6. Estimation des coûts  

Les différents aménagements ont été étudiés au stade de principes. Des études de faisabilité 
complète et de conception sont nécessaires avant réalisation des travaux. La réalisation de 
dossiers réglementaires sera nécessaire (loi sur l’eau notamment et DIG car travaux sur des 
terrains privés). Une mission de dimensionnement complète (MOE) sera nécessaire avant la 
réalisation des travaux. 

 Maitrise d’ouvrage et aspects réglementaires 

Le tableau suivant précise la maîtrise d’ouvrage pressentie. 
Tableau 5 : Ruiseau du Champfroid - maîtrise d'ouvrage pressentie pour les actions  

Action Maîtrise d’Ouvrage 

Restauration de la zone humide au col des Marais CCVT 

 

 Estimation des coûts 

Le tableau suivant précise le budget prévisionnel des différentes actions. 
Tableau 6 : Ruisseau du Champfroid – budget prévisionnel 

Action Budget (en € HT) 

Restauration de la zone humide 
au col des Marais 

60 000 € 

Maitrise d’œuvre 15 000 € 

Total opération  75 000 € 

 

L’estimation des coûts des travaux comprend des frais complémentaires liés aux frais 
généraux de chantier intégrant : 

- Les frais d’installations de chantier (amenée des engins, bungalows de chantier, 
sécurité et signalisations),  

- Les frais d’études d’exécution spécifiques, 
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- Les frais de topographie (piquetage, suivi en cours de chantier et rendu des 
Dossiers d’Ouvrages Exécutés), 

- Les frais de dérivations provisoires des eaux pour les travaux en lit mineur, 

- Les frais associés aux dispositifs de protection de l’environnement (plate-forme 
étanche pour stationnement, bacs de décantation aval aux pompages…), 

- Les frais de gestion administrative du chantier. 

- Les imprévus à l’estimatif financier, pris en compte à hauteur de 15% du 
montant total des estimations des travaux. 

Les coûts de maitrise d’œuvre comprennent les investigations complémentaires avant 
démarrage des travaux et les frais d’étude et de coordination de ces travaux, nécessaires à la 
réalisation effective des travaux (Etudes complémentaires, Missions topographiques 
complémentaires, Missions d’acquisition foncière (hors coût effectif des achats), Missions de 
Maîtrise d’œuvre, Coordinateur SPS). 

Ce montant comprend la réalisation des dossiers règlementaires. Cette enveloppe concerne 
la réalisation d’un dossier loi sur l’eau et éventuellement d’une demande d’examen au cas par 
cas, un dossier défrichement ou une notice d'incidence Natura 2000 ou d’APPB. Les 
investigations complémentaires de type inventaires ou analyses eau-sédiments ne sont pas 
inclues dans l’estimation. De plus, si d’autres dossiers réglementaires sont nécessaires 
(dérogation espèces protégées, étude d'impact, …), cela devra être précisé dans les phases 
opérationnelles de la maîtrise d’œuvre. Ces dossiers ne sont pas intégrés dans l’enveloppe 
estimative donnée ci-dessus. 
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3.3. Restauration d’un espace alluvial fonctionnel en plaine de 
Chamossière 

3.3.1. Dysfonctionnement 

 
Figure 30 : Localisation de la zone de restauration d'un espace alluvial en plaine de Chamossière 

 

Avant 1950, le Fier divaguait au sein d’un espace alluvial entre l'aval du pont de Chamossière 
et l'entrée de la zone urbanisée de Thônes, en amont de la confluence avec le Nom. Cet 
espace constituait une zone de respiration du lit suivant les apports solides et liquides 
provenant du bassin versant. 

La mise en place de protections de berges en aval du pont de Chamossière en 1968 et surtout 
les travaux de rectification du lit dans le secteur de Curiaz en 1971 ont entrainé une fixation 
en plan du fier et la déconnexion du lit avec ses anciennes zones de divagation.  

Le fonctionnement initial est perturbé avec une capacité de transport accrue, une incision du 
lit, une déstabilisation des berges, un affaiblissement des protections existantes et des 
fondations des ouvrages de traversée. 
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Figure 31 : Lit du Fier en plaine de 
Chamossière en 1948 (source IGN) 

 
Figure 32 : Lit du Fier en plaine de 
Chamossière en 1968 (source IGN) 

 
Figure 33 : Lit du Fier en plaine de 
Chamossière en 1971 (source IGN) 

Les crues de 2015 mais surtout 2018 ont renforcé ce constat avec des interventions par les 
particuliers de reprise des protections à la suite de ces crues morphogènes.  

  

Travaux de 
rectification 

du lit 

Protections de 
berges 
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Figure 34 : Protection de berge en 
gabions suite aux désordres de la 
crue de janvier 2018 

 
Figure 35 : Découverte de la 
fondation de la culée gauche du 
pont de Chamossière 

 
Figure 36 : Déstructuration de protection de 
berge au droit de la poste suite à la crue de 
2018 

L'analyse du tronçon du Fier dans la plaine de Chamossière montre des processus 
morphologiques en cours : 

- Incision du lit par érosion régressive de 0.5 à 1.0 m depuis 1999 ; 

- Nombreuses zones d'attaques des berges que ce soit en rive droite ou gauche ; 

- Plusieurs protections existantes en cours de déstabilisation ; 

- Pavage du fond du lit. 

L'ancienne zone de divagation du lit est réduite suite à la pression foncière dans ce secteur en amont 
du centre de Thônes mais il reste des parties naturelles pouvant être reconnectées au lit du Fier et 
permettre une dissipation de l'énergie du torrent et une respiration du lit. 

3.3.2. Objectif : restauration zone de respiration du lit du Fier 

L’objectif est la restauration d'un fonctionnement de la dynamique du cours d’eau avec une 
reconquête de l’espace alluvial situé entre le pont de Chamossière et le secteur de Curiaz. 
L’objectif sera également de reconstituer des annexes hydrauliques, favoriser la divagation et 
le dépôt de matériaux dans ce secteur historique et de remonter le profil en long du Fier entre 
le seuil du pont de Tronchine et la zone de respiration restaurée. 

L’aménagement devra constituer une zone d’expansion naturelle des crues dans l’espace 
occupé par la forêt alluviale en rive gauche. La puissance spécifique (>100 W/m²) du Fier et 
les apports solides encore conséquents doivent lui permettre de retrouver de la mobilité à 
condition de reconnecter cet espace disponible en rive gauche. 

L'objectif est également de soulager des fortes contraintes hydrauliques les protections 
existantes en rive droite protégeant les différents enjeux présents. Une berge naturelle 
végétalisée sera reconstituée en rive droite en amont des protections en blocs existantes et 
partiellement déstructurées ou affouillées. 

La zone de divagation du lit reprendra celles visibles sur les photos aériennes historiques et 
matérialisée sur la mappe sarde de 1728-1738.  

Le calage définitif du tracé devra être confirmé/adapté en phase Avant-Projet avec la mise à 
jour de l’étude hydraulique pour éviter une sur-inondation des secteurs de la Poste et de 
Curiaz. La largeur du nouveau lit actif sera portée à environ 40 m. Les caractéristiques du 
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nouveau lit devront se rapprocher d’un style fluvial de type bancs alternés. Des risbermes et 
bancs mobilisables seront mis en place au sein de cet espace.  

L’espace visé est aujourd’hui largement boisé et déconnecté du lit actuel du Fier. 

3.3.3. Descriptif des aménagements 

Dans le détail, les opérations suivantes seront menées :  

- Débroussaillage/abattage sur la nouvelle emprise du lit (avec gestion des invasives et 
gestion de la chalarose du frêne selon préconisations du Plan d’action contre les 
espèces exotiques envahissantes, PEE, SILA 2019 – secteur à frênes dépérissant 
fréquents ; 

- Reprise des bancs/terrasses peu ou non mobilisables ; 
- Reprise des protections de berges déstabilisées et/ou partiellement détruites avec les 

blocs in situ ; 
- Mise en œuvre d’un glacis végétalisé sur les protections de berges en rive droite ; 
- Tracé proche du style fluvial initial (bancs alternés) dans limite du foncier disponible ; 
- Création de risbermes inondables et mobiles pour une largeur totale du lit actif 

d’environ 30-40 m ; 
- Reconstruction de la crête du seuil du pont de Tronchine ; 
- Régalage partiel des déblais dans le lit projet, à la fois pour équilibrer les 

déblais/remblais et permettre une reprise de ces alluvions en cas de crue morphogène 
pouvant alimenter le Fier en aval de Thônes. Les alluvions en surplus seront évacuées 
pour recharge du Fier en aval du seuil dit "naturel" (commune de La Balme de Thuy). 

 
Figure 38 : Principes d’aménagements du Fier à Chamossière 

  

Figure 37 : Exemple de rendu à N+2/+4 escompté sur le Fier à 
Chamossière 
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Figure 39 : Vue en plan des aménagements du Fier à Chamossière 

Reprise seuil Tronchine 

Zone de restauration d'un 
espace alluvial 

fonctionnel 

Zone de détail 

Mise en œuvre de blocs 
libres en crête 

Reconstitution d’un lit 
alluvionnaire y compris 

poses d’amas de 
diversification en blocs et 
tas de branches mortes 

Secteur de la poste 

Pont de Chamossière 



SILA Syndicat Mixte du Lac d'Annecy  page 49 

Marché 2019-003 Etude pour l'élaboration du plan de gestion sédimentaire des cours d'eau du bassin versant du Fier et du 
Lac d'Annecy et définition des espaces de bon fonctionnement complémentaires  

Juin 2022  

ARI 18-076/Phase objectifs et scénarios d'aménagement/Version 3 

 
Figure 40 : Vue en plan des aménagements du Fier à Chamossière (détail) 
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Figure 41 : coupe type des aménagements du Fier à Chamossière 

3.3.4. Enjeux écologiques 

Présence d’habitats d’intérêt communautaire (fourrés alluviaux) en bordure de la zone en eau. 
A l’arrière du cours d’eau, les boisements ne présentent pas réellement de caractère alluvial. 

Peu de données existent concernant la biodiversité (seule la couleuvre à collier est connue, 
espèce protégée) mais le caractère boisé du secteur laisse penser à la présence d’autres 
espèces protégées notamment oiseaux.  

Le secteur est, en partie, considéré comme zone humide à l’inventaire départemental (partie 
la plus proche du cours d’eau).  

Les enjeux piscicoles concernent la truite fario et le chabot. 

Présence d’espèces exotiques envahissantes : buddleia de David, balsamine de l’Himalaya, 
vigne vierge, solidage, renouée du Japon… 

3.3.5. Impacts et recommandations pour les enjeux écologiques 

L’opération engendre une perte stricte de surface de zone humide (pour l’élargissement du 
lit) mais qui est compensée par une meilleure fonctionnalité. L’impact sera à relativiser car la 
délimitation actuelle des périmètres des zones humides prend en compte les lits mineurs. La 
création d’un bras secondaire et l’adoucissement de la berge rive gauche du lit principal 
permettront d’améliorer les fonctionnalités du cours d’eau et de la zone humide et devraient 
permettre d’élargir l’emprise du périmètre actuel de la zone humide. 

Des déboisements sont également à prévoir pour la constitution de la berge en pente douce 
et de la risberme inondable. Il s’agit d’un impact négatif pour certaines espèces inféodées aux 
milieux forestiers (oiseaux, chiroptères) mais qui permettra de retrouver un fonctionnement 
alluvial à l’arrière du lit.  

Des recommandations peuvent être appliquées pour atténuer l’impact sur les milieux 
naturels : 

• Calendrier : 

o Travaux terrestres à prévoir en automne pour réduire l’impact sur les 
déboisements. 
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o Travaux aquatiques à prévoir en août/septembre/octobre pour réduire l’impact 
sur les enjeux piscicoles (notamment frai de la truite fario). 

• Atténuation des impacts sur la faune piscicole : 

o Réalisation d’une pêche de sauvetage. 

• Atténuation des impacts sur le boisement : 

o Valorisation des arbres coupés : dans l’idéal laisser pourrir sur place à l’arrière 
du lit mineur pour éviter les embâcles. Possibilités de les laisser à disposition 
des propriétaires/riverains, prévoir en dernier recourt une valorisation en bois 
de chauffage.  

o Compensation par replantations arborées et îlot de sénescence (plantations de 
semis locaux). A valider avec les services instructeurs au regard des surfaces 
détruites en lien avec l’amélioration des fonctionnalités. 

• Lutte contre les espèces exotiques envahissantes : 

o Fauche des massifs avant le déboisement avec mise en place un système de 
récupération des déchets partants au fil de l’eau et intervenir de l’amont vers 
l’aval. 

o Traitement adapté suivant l'espèces (compostage, méthanisation, incinération 
stockage en classe II). 

o Ensemencements des milieux créés pour réduire la colonisation par les 
exotiques. 

o Nettoyage rigoureux des engins de chantier pour éviter la dissémination.  

• Généralités : 

o Base de vie le plus éloigné du cours d’eau avec géotextile étanche.  
o Utilisation d’huiles biodégradables pour les engins. 
o Berges équipées de protections antifuites. 
o Sensibilisation des équipes d’intervention. 

3.3.6. Estimation des coûts  

Les différents aménagements ont été étudiés au stade de principes. Des études de faisabilité 
complète et de conception sont nécessaires avant réalisation des travaux. La réalisation de 
dossiers réglementaires sera nécessaire (loi sur l’eau notamment et DIG si terrains privés). 

Une mission de maitrise d'œuvre étude et travaux (MOE) sera nécessaire avant la réalisation 
des travaux. 
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 Maitrise d’ouvrage et aspects réglementaires 

Tableau 7 : Fier amont - maîtrise d'ouvrage pressentie pour les actions  

Action Maîtrise d’Ouvrage 

Restauration d’un espace alluvial fonctionnel en 
plaine de Chamossière 

SILA 

 

 Estimation des coûts 

Le tableau suivant précise le budget prévisionnel des différentes actions. 
Tableau 8 : Fier amont – budget prévisionnel 

Action Budget (en € HT) 

Restauration d’un espace alluvial fonctionnel 
en plaine de Chamossière 

474 000 € 

Maitrise d’œuvre 71 000 € 

Total opération  545 000 € 
 

L’estimation des coûts des travaux comprend des frais complémentaires liés aux frais 
généraux de chantier intégrant : 

- Les frais d’installations de chantier (amenée des engins, bungalows de chantier, 
sécurité et signalisations),  

- Les frais d’études d’exécution spécifiques, 

- Les frais de topographie (piquetage, suivi en cours de chantier et rendu des 
Dossiers d’Ouvrages Exécutés), 

- Les frais de dérivations provisoires des eaux pour les travaux en lit mineur, 

- Les frais associés aux dispositifs de protection de l’environnement (plate-forme 
étanche pour stationnement, bacs de décantation aval aux pompages…), 

- Les frais de pêche de sauvegarde, 

- Les frais de gestion administrative du chantier, 

- Les imprévus à l’estimatif financier, pris en compte à hauteur de 15% du 
montant total des estimations des travaux. 

Les coûts de maitrise d’œuvre comprennent les investigations complémentaires avant 
démarrage des travaux et les frais d’étude et de coordination de ces travaux, nécessaires à la 
réalisation effective des travaux (Etudes complémentaires, Missions topographiques 
complémentaires, Missions d’acquisition foncière (hors coût effectif des achats), Missions de 
Maîtrise d’œuvre, Coordinateur SPS). 
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Ce montant comprend la réalisation des dossiers règlementaires. Cette enveloppe concerne 
la réalisation d’un dossier loi sur l’eau et éventuellement d’une demande d’examen au cas par 
cas, un dossier défrichement ou une notice d'incidence Natura 2000 ou d’APPB. Les 
investigations complémentaires de type inventaires ou analyses eau-sédiments ne sont pas 
inclues dans l’estimation. De plus, si d’autres dossiers réglementaires sont nécessaires 
(dérogation espèces protégées, étude d'impact, …), cela devra être précisé dans les phases 
opérationnelles de la maîtrise d’œuvre. Ces dossiers ne sont pas intégrés dans l’enveloppe 
estimative donnée ci-dessus. 
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3.4. Restauration de la dynamique sédimentaire en plaine du Fier 
et de Thônes à Morette 

3.4.1. Dysfonctionnements actuels 

Le lit du Fier en plaine du Fier est en incision depuis près de ½ siècle, ce qui s’est accompagné 
d’une très forte réduction de la bande active et de la fixation de nombreux espaces latéraux 
par la végétation, alimentant le phénomène de déconnexion (cf. sédimentation par les fines 
et concentration des flux dans le chenal d’étiage). 

Le secteur Thônes à pont de Morette a subi dans le même temps un endiguement progressif, 
aujourd’hui total, limitant sa dynamique a minima et obligeant à une rectification par seuils 
successifs pour préserver les berges (cf. enfoncement du lit en amont de l’ancienne gravière 
Mermier en amont du pont de Morette, arrêtée seulement en 1988). 

Le faible régime hydrologique de la décennie 2005-2015 et la faible mobilité latérale observée 
du Fier a masqué l’insuffisance de cette bande active. Les crues majeures, de fréquence 
décennale, subies en mai 2015 et janvier 2018, ont réouverts ponctuellement les espaces 
latéraux, mais ont également réactivé des phénomènes d’incision du lit sur ces secteurs 
pourtant remobilisés (~-0,5m-0,6m amont Nant d’Alex ; jusqu’à -1,5m sur amont de la ZA de 
la Perrière). 

Ces évolutions lors de crues d’ordre décennale en comparaison du caractère figé pour les 
crues biennales démontrent que les apports actuels provenant de l’amont et issus des 
érosions latérales, couplées aux structures alluvionnaires intra-lit (celles faiblement 
végétalisées par les essences pionnières et dont la fixation n’est pas encore forte) suffisent à 
assurer l’équilibre du Fier pour les crues « courantes » mais présentent un potentiel insuffisant 
face à des crues de plus forte intensité (à partir de la période de retour 10 ans). 

Le tronçon aval à ses dernières évolutions, à savoir en aval de la confluence du Nant d’Alex, 
n’a pas subi cette régression de fond. Elle a probablement profité de la dynamique amont et 
de la remobilisation de matériaux associée pour ne pas subir ce type d’évolution défavorable. 
On observe toutefois des mises à nu d’horizons argileux de façon récurrente à proximité 
amont et aval du seuil des pêcheurs, preuve que le tapis alluvial sur ce secteur demeure limité 
et gagnerait à être engraissé. 

Enfin, le Fier aval (Fier médian et aval) présente également un tarissement de sa fourniture 
sédimentaire et la plaine du Fier apparaît comme le site le plus favorable à la restauration de 
cette fourniture (cf. stocks faibles sur la Fillière, à l’exception de l’effacement partiel du seuil 
du Moulin) via la remobilisation des terrasses alluviales qui se sont progressivement 
refermées faute d’événements morphogènes suffisants et/ou de protections visant à la 
maîtrise de la divagation historique du Fier dans cette plaine. 

3.4.2. Cas du Nant d’Alex 

A partir de la Zone d’Activité (Verrerie-Vernay), la pente du cours d’eau s’adoucit légèrement ; 
les gros blocs présents en nombre en amont se font plus rares voire disparaissent à l’aval de 
la piste cyclable. La largeur du Nant reste néanmoins identique, environ 6 – 7 m jusqu’à la 
piste cyclable puis s’élargit ensuite. On ne note pas de zones d’accumulations récentes en 
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amont de la D16 ; le lit apparaît en équilibre avec des sédiments qui transitent régulièrement 
vers l’aval (pente encore assez importante, gabarit du torrent de type « chenal »). Toutefois, 
cet état des lieux apparent est à nuancer du fait des interventions menées en urgence durant 
ou après les crues, pour curer le Nant et restaurer un gabarit de lit suffisant au transit des 
débits jusqu’au Fier (en particulier en aval de la RD16). 

En effet, le Nant d’Alex sur sa partie basse (de la Zone d’Activité jusqu’à la confluence avec le 
Fier) n’est plus totalement connecté au Fier, en termes de transit sédimentaire. Le chenal à 
l’aval de la RD16 n’assure pas le transit des sédiments jusqu’à la confluence. 

En amont de la RD16, des dépôts ont été constatés au droit de la fromagerie sur les derniers 
épisodes importants de crue, souvent associés à un redoux en période hivernale (crues de 
janvier 2018). Ce point-là est critique car les enjeux présents (fromagerie) sont déjà soumis à 
un aléa inondation avéré (aléa fort au PPRi ; débordements au-delà de Q10 selon étude de 
2013) et toute remontée du profil en long aggrave le risque d’inondation. 

Cette évolution du profil en long et des apports solides est toutefois récente (déstabilisation 
de terrains suite aux crues de 2015 et 2018 ?). Les précédentes études sur le Nant d’Alex en 
2013 avaient montré une stabilité du profil en long sur les 10-15 dernières années.   

 

Analyse diachronique 

Les photos aériennes de l’IGN entre 1937 à nos jours et la carte d’état-major (1825-1866) 
permettent d’observer l’évolution en plan du lit au cours du dernier siècle. 

 
Figure 42 : Carte d'Etat major (1825-1866)  
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Figure 43 : Photo aérienne de 1937 

 
Figure 44 : Photo aérienne de 1956 
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Figure 45 : Photo aérienne de 1985 

 
Figure 46 : Photo aérienne de 2000 

Le Nant d’Alex n’a quasiment pas évolué dans son tracé en plan depuis presque un siècle. 
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Même au droit de l’actuelle zone artisanale où le cours d’eau est peu encaissé, le lit du torrent 
semble bien contenu et n’a pas bougé depuis une centaine d’années. Cela montre que malgré 
le caractère torrentiel du cours d’eau, il n’y a pas eu de phénomènes violents de type lave 
torrentielle susceptible de changer le tracé du Nant ou de le faire sortir de son lit avec 
d’important dépôt de matériaux. 

Analyse Hydraulique (résultats étude 2013-2014) 

En crue centennale, les débordements débutent au droit des bâtiments de la fromagerie, mais 
également en amont (profil 87, 88 et 89). Les écoulements longent les bâtiments puis 
s’étendent sur le parking. La majorité des écoulements retournent dans le cours d’eau juste 
en amont de l’ouvrage. 

Les vitesses peuvent ponctuellement dépasser 1 m/s et les hauteurs maximales sont proches 
de 0.5 m sans toutefois dépasser cette valeur. Le volume stocké maximal en rive droite est 
d’environ 180 m3. 

L’ouvrage permettant le franchissement de la D16 n’est pas en charge. 

 

 

3.4.3. Objectif : restauration de la dynamique sédimentaire du Fier 

L’objectif est le retour à un état plus fonctionnel du Fier, en particulier dans la plaine, avec : 

- Un renforcement des ouvrages stabilisateurs (seuil naturel et son contre-seuil), 
seuil des pêcheurs, seuils sur le secteur amont au pont de Morette), 

- Une meilleure connectivité sédimentaire des affluents (accompagnée de façon 
anthropique si de besoin ; cf. réinjection des matériaux piégés dans les plages 
de dépôt), 

- Une reconquête de l’espace alluvial situé entre le seuil naturel et le pont de 
Dingy-Saint-Clair, 
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- Un soutien immédiat par réinjection d’apports externes pour réactiver le 
processus de dissipation d’énergie par reprises de matériaux déposés et non 
par prélèvement dans le fond du lit. 

L’objectif sera donc d’inverser la tendance (cf. incision actuelle) à moyen terme (au 
cours de la prochaine décennie) et favoriser le ré-engraissement du lit à-long terme 
dans la plaine, entre le seuil naturel et le pont de Dingy-Saint-Clair. 

L'objectif indirect est également de soulager des fortes contraintes hydrauliques les 
protections existantes protégeant les différents enjeux présents (cf. dissipation 
d’énergie dans cette mobilité latérale et non dans l’affouillement du lit et étalement 
latéral des contraintes lors des plus fortes crues via l’activation plus prononcée de bras 
secondaires). 

L’objectif résultant est la restauration des milieux en favorisant le renouvellement et 
rajeunissement des milieux pionniers associés à un cours d’eau torrentiel ainsi que de 
limiter la fourniture de bois morts pour embâcles par apport soudain et massif issu 
d’une défluviation brutale au sein d’un espace boisé, transitant sur le Fier médian et 
aval à plus grands enjeux urbains. 

La zone de divagation à restaurer du lit a été définie à partir de celle identifiée sur les 
photos aériennes historiques depuis 1989, période à partir de laquelle le seuil naturel 
s’est définitivement constitué et date à compter de laquelle les extractions ont pris fin 
à l’amont (cf. gravière Mermier en amont du pont de Morette, arrêtée en 1988). 

Les caractéristiques du nouveau lit devraient se rapprocher d’un style fluvial de type méandres 
à bancs alternés. 

La largeur de bande active recherchée est de 50 à 60m, ce qui correspond d’ailleurs à la 
largeur des ouvrages stabilisateurs des années 80 (seuil des pêcheurs et seuil naturel). 

Celle-ci serait à développer au sein d’un espace de mobilité de ~150m. Compte tenu des 
enjeux à préserver et de la topographie locale, les emprises latérales ciblées offrent une 
largeur majoritairement comprise entre 80m et120m, ce qui demeure toutefois suffisant au 
développement de la morphologie recherchée. 

L’espace visé est aujourd’hui parfois largement boisé et déconnecté du lit actuel du Fier. 

Le calage définitif des emprises de chaque espace latéral à traiter devra être 
confirmé/adapté en phase Projet via le bilan actualisé annuel de l’état morphologique 
du Fier (cf. suivi associé aux actions du plan de gestion), intégrant les dernières données 
topographiques et de connaissance de la dynamique (vitesse de propagation de la charge 
alluviale, volumes remobilisés sur les espaces déjà traités…). Il devra également intégrer un 
diagnostic plus approfondi (exhaustif) des enjeux écologiques présents sur ces espaces 
afin de ne pas affecter un enjeu qui serait jugé plus prioritaire que ceux associés à la 
restauration de la dynamique du Fier (cf. cas du délaissé en rive droite du Fier au rond-point 
d’Alex avec la présence d’enjeu floristique). 

Il devra enfin garantir la non aggravation du risque pour les enjeux existants : ZA de 
Dingy Saint Clair (risque de glissement) et de la Balme-de-Thuy, canalisation eau potable et 
fibre, forage de la Balme-de-Thuy, ZA d’Alex, ZA de Dingy-Saint-Clair, STEPs, Routes 
Départementales RD909 et RD16 (cf. par exemple l’emprise en bord gauche de l’action sur 
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site n°6 des terrasses : conserver un recul de 10m en pied de talus routier pour préserver la 
RD16 ; limite correspondant à l’érosion active constatée en date de l’année 2021 ; cf. encoche 
sur le périmètre représenté en bord gauche du lit). 

Cheminement piéton existant dans la plaine : Bien que ce ne soit pas un aménagement venant 
contraindre la dynamique latérale, le Département a l’obligation d’en assurer la continuité. 
Aussi, en cas de disparition du cheminement sur certains secteurs dus à la mobilisation des 
matériaux, le Département demandera au MOA de mettre en œuvre une solution alternative 
de cheminement pour maintenir la fonctionnalité des aménagements liés à l’ouverture au 
public du site. 

La situation foncière sur la plaine du Fier, bien majoritairement publique (cf. emprise de l’ENS), 
constituera également un paramètre d’ajustement potentiel des emprises. 

La reconquête de cet espace alluvial latéral sera menée au travers de 6 typologies 
d’action :  

 Préserver les ouvrages stabilisateurs du profil actuel : Seuil des pêcheurs 
(Action CD74 en cours), seuil naturel et seuils amont-aval confluence du Nom, 

FA n°FIER-2-2-1 et FIER-1-2-3 

 Favoriser le transit des apports sédimentaires des affluents jusqu’au Fier 
pour soutenir et renforcer les réserves sédimentaires disponibles intra-lit, 

FA n°FIER-1-3-1 et LN-2-1/2 et VA-2-1/2 

 Réinjecter des apports externes à savoir des matériaux alluvionnaires issus 
de déblais excédentaires de travaux menés sur les cours d’eau du bassin versant, 

FA n°FIER-1-4/5-1 

 Retirer le corsetage du lit dès lors qu’aucun enjeu n’est menacé : retrait 
des épis du début des années 90 sur les espaces « naturels » éloignés de tout 
enjeu humain (entre seuil des pêcheurs et rond-point d’Alex), 

FA n°FIER-1-2-1 et FIER-1-1/2-3 

 Remobiliser des matériaux alluvionnaires intra-lit figés par le 
développement de la végétation, à savoir restaurer la mobilité des bancs, 

FA n°FIER-1-1-1 

 Rouvrir des espaces latéraux alluviaux déconnectés par l’incision historique, 
et figés par la végétation (dans plaine mais aussi en amont du pont de Morette). 

FA n°FIER-1-2-2 et FIER-1-2-3  
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3.4.4. Descriptif des aménagements 

3.4.4.1. Favoriser le transit des apports sédimentaires des affluents jusqu’au Fier 

a. Ouvrages et volumes concernés 
 
Les pièges à cailloux, plages de dépôt ou zones de régulation naturelles existantes 
actuellement ou prochainement sur les affluents du Fier et dont les opérations d’entretien, à 
savoir leur curage post-crue et/ou annuel, devront intégrer la nécessité d’une réinjection au 
Fier : 
- Piège à flottants sur le Nant de la Touvière à Alex (amont hameau de Frénay) ; pour cet 

ouvrage, on s’autorisera qu’une petite fraction des volumes déposés de la gamme [20-
60], de l’ordre de quelques mètres cube soient réinjectés dans le Langogne, en aval de sa 
proximité avec la route (route des Engagnes), voire le long du linéaire de Langogne 
restauré (voir Fiche Action LN-2-1/2) ; capacité de l’ouvrage : ~20 m3 ; volume considéré 
comme ré-injectable après tri : 10 m3 ; 

- Plage de dépôt Nant de la Perrière : située à l’amont immédiat de la RD909, elle se 
caractérise par une succession de seuils béton entre lesquels les dépôts s’effectuent ; ~200 
m3 ; volume considéré comme ré-injectable après tri : 160 m3 ; 

- Plage de régulation en projet du Nant d’Alex : à son débouché dans la plaine et sur son 
linéaire aval à la RD16 (cf. Fiche Action Fier-1-3-1) : ~1 000 m3 potentiels ré-injectables ; 

- Plage de dépôt en projet sur Nant du Sappey (porté par la CCVT, indépendamment du 
plan de gestion sédimentaire) : située entre la route des crêts et la RD909 ; capacité 
volumétrique de stockage du projet :~1 000 m3 ; potentiel de volume ré-injectable après 
tri : 800 m3 ; 

- Plage de régulation du Malnant à sa confluence avec le Fier : ~1000 m3 potentiels ré-
injectables ; 

 

Soit un total estimé au maximum à ~3 000 m3 pouvant servir à réalimenter le Fier en plaine 
du Fier, sachant que cette valeur sera très probablement loin d’être atteinte chaque année 
mais pourra l’être 1 fois tous les 5 ans. En effet, les retours d’expérience démontrent que ces 
torrents réagissent majoritairement lors d’événements rares intenses. Leurs apports annuels 
moyens sont donc uniquement régis par ce type d’événement au caractère aléatoire. On ne 
peut donc pas « pleinement miser sur ces apports » pour bâtir une stratégie de restauration 
d’apports sédimentaires, mais seulement les intégrer dans la réflexion pour gérer ces apports 
lorsqu’ils arriveront. 
 

Notons toutefois que les dernières fortes crues (mai 2015 et janvier 2018) ont, semble-t-il, 
réactivé des instabilités majeures sur les versants du Sappey et du Nant d’Alex qui ont 
redonné une activité sédimentaire plus régulière. Difficile actuellement d’aller plus loin dans 
la quantification de ces volumes annuels à gérer. 

La réinjection des prélèvements sur les affluents se fera au plus près des plages entretenues . 
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b. Cas particulier du Nant d’Alex 
En amont de la RD16, l’enjeu est de faire transiter un maximum de matériaux pour éviter un 
dépôt trop important mais également d’augmenter au mieux la capacité hydraulique du 
tronçon en cas de rehausse du profil en long lors d’un épisode important combinant débit 
liquide et solide. Les précédentes études ont montré que l’ouvrage cadre sous la route 
départementale, dans sa section originelle, sans engravement, n’est pas en charge pour une 
crue centennale. Il est, pour ce faire, proposé les actions suivantes : 

- - Renforcer la capacité de transport du tronçon au droit de la fromagerie : S’assurer 
d’une capacité jusqu’à Q10 du chenal en eau, avec une largeur proche de l’ouvrage-cadre 
de la RD16 et un véritable entonnement pour le raccordement (entretien végétation, 
rectification ponctuelle sur berge gauche pour gabarit homogène…). Les berges seront 
enrochées (libres) pour accélérer le transit. Le fond lui restera alluvionnaire ; 

- - Création d’une risberme en rive gauche sur l’espace disponible pour sollicitation sur 
les crues supérieures à Q10 et/ou en cas d’engravement du chenal pour éviter un 
débordement rive droite, vers les enjeux ; 

  
Figure 47 : Lit du Nant d’Alex en amont de la RD16 le long de la fromagerie 

 
Figure 48 :  Plan de principe d’aménagement du secteur amont RD16 – fromagerie Schmidhauser en rive droite 
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- - Mise en place de repères de niveaux sur ce tronçon, sur les berges du chenal avec 
déclenchement de la gestion des matériaux lorsque la capacité hydraulique 
(chenal+risberme) s’abaissera en deçà de Q10 (capacité actuelle du lit avant débordement 
sur rive droite à enjeu) ;  

- - Evacuation des matériaux excédentaires en direction du Fier (cf. points de réinjection 
préférentiels et granulométrie préférentielle sur fiche action dédiée à la réinjection FIER-
1-4/5-1). 

 

A l’aval de la RD 16, l’objectif est d’améliorer le transit en direction du Fier. Il est proposé de 
reprendre partiellement le tracé actuel afin de le raccourcir, augmenter la pente et diminuer 
les pertes de charges. La rectification du tracé se ferait au niveau de la courbe gauche du 
ruisseau. Le linéaire entre la RD16 et le Fier passerait de 350 ml environ à 320 m soit une 
pente accrue de +10% (de 2.7% à 3%). On s’attachera à profiter de cette intervention pour 
bien dégager la section d’écoulement du lit du Nant entre la partie rectifiée et la confluence 
avec le Fier. 

       
Figure 49 : Localisation du nouveau tracé et merlons de curage aval RD16, post-crue 2018 

  
Figure 50 : Fin du tronçon curé et exutoire au Fier encombré à rouvrir 
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Figure 51 : Vue en plan des espaces latéraux et intra-lit à traiter pour restaurer la dynamique latérale du Fier dans la plaine et lieux préférentiels d’opérations de réinjection 
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3.4.4.2. Réinjecter des apports externes de matériaux alluvionnaires 

Les sites et travaux recensés à ce jour pour être exploités à cette fin sont les suivants : 
- Travaux d’aménagement du Nom à la traversée de Thônes : ~30 000 m3 de déblais 

excédentaires sont estimés ; la quantité réellement intéressante à la réinjection reste à 
préciser à l’exécution ; on retiendra un volume de l’ordre de ~20 000 m3, ordre de 
grandeur des besoins théoriques annuels moyens du Fier en plaine du Fier pour l’équilibre 
liquide-solide ; 

- Travaux de rétablissement de la continuité écologique au droit du seuil des pêcheurs : 
~15 000 m3 ; compte tenu du site extrait (délaissé rive droite du seuil, ancienne zone de 
divagation historique du Fier et observations des terrains érodés sur berge aval au seuil), 
ce volume est considéré comme ré-injectable en grande majorité (hors possible décapage 
de surface) : ~12 000 m3 ; 

- Travaux de reconstruction du contre-seuil du seuil naturel : ~5 000 m3 ; compte tenu du 
site extrait (lit mineur du Fier sur la zone de réinjection prioritaire en plaine du Fier), ce 
volume est considéré comme ré-injectable en totalité ; 

- Travaux de restauration morphologique du Fier amont à Thônes (aval pont de 
Chamossière) : ~5 000 m3 ; volume considéré comme ré-injectable après tri : 4 000 m3 ; 

- Travaux de remobilisation des matériaux entre Thônes et Pont de Morette, à savoir à la 
confluence du Malnant, au sein des bancs intra-lit le long des stades et de reconnexion 
des terrasses boisées amont confluence Nant Sappey : ~5 000m3 ; 

La disponibilité des matériaux sera échelonnée dans le temps suivant les travaux réalisés avec 
à court terme les matériaux provenant des travaux du Nom et à moyen terme pour les autres 
chantiers. 

La réinjection sera menée au droit des 2 sites suivants, dont la première demeure prioritaire :  

- Secteur aval du contre-seuil du seuil naturel : depuis le contre-seuil 
jusqu’en aval de la ZA de la Perrière (le long de l’ancienne carrière, 
aujourd’hui plateforme TP pour dépôts inertes ; 

- Au droit et aval du seuil des pêcheurs. 

Ces volumes sont donc à prioriser sur l’espace amont de la plaine (aval seuil naturel) tant du 
fait de la poursuite de l’incision du lit amont que de leur « mise à profit » pour l’ensemble de 
la plaine sur les années à venir (cf. déplacement par charriage vers l’aval). Par contre il pourra 
être intéressant d’agir de façon complémentaire sur la partie aval de la plaine, à savoir plus 
proche du seuil des pêcheurs (amont ou aval) pour favoriser le ré-engraissement du lit aval à 
ce dernier et pérenniser voire renforcer la dynamique latérale du Fier entre le rond-point 
d’Alex et seuil des pêcheurs. 

Le « poids » de l’action de réinjection entre site amont et aval est proposé à hauteur de ¾ - 
¼ voire davantage (l’aval a une capacité 2 fois moins forte et sa dégradation semble stabilisée 
contrairement à l’amont). 
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Les modalités de réinjection sont à apprécier par rapport aux contraintes spécifiques de 
chaque site tant en termes d’accès et de dépôt sans impacter notoirement les eaux claires du 
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Fier qu’en termes de capacité de reprise de ces matériaux par le Fier. Ces modalités reposent 
sur les principes suivants : 

- Un contrôle strict in situ des zones de prélèvement, avant déblais, pour vérification 
de l’absence d’espèces invasives sur les emprises terrassées et dont les volumes 
seront évacués jusqu’aux zones de réinjection ; 

- Des analyses granulométriques pleine masse devront être menées préalablement à 
l’amenée des matériaux à pied d’œuvre de la réinjection (cas surtout des apports externes 
au transit sédimentaire naturel du Fier et de ses affluents) afin de confirmer l’adéquation 
des matériaux rencontrés avec la gamme granulométrique préférentielle pour la 
réinjection à savoir la gamme étendue [20-300] ; 

- les matériaux intéressants pour être réinjectés dans le Fier en plaine du Fier sont en effet 
ceux correspondant à la frange granulométrique observée à savoir : 

o D30 = 20 à 30 mm ; D50 = 40 mm et D90 = 90-100 mm 
o Soit une gamme granulométrique principale de [20-100] 
o Une frange plus fine de type 5-20 mm sera autorisée, sous réserve que celle-ci ne 

représente pas plus de 20% du volume de réinjection (en fond ou en glacis sur 
berge ou en cordon). 

o Une frange plus grossière de type 100-200 mm sera autorisée sous réserve que 
celle-ci ne représente pas plus de 10% du volume de réinjection (en fond ou en 
glacis sur berge ou en cordon). 

o Une frange plus grossière de type 100-300 mm sera autorisée pour de la recharge 
de fond de lit sous réserve que celle-ci ne représente pas plus de 20% du volume 
de réinjection. 

- Terrassement en remblais pour constitution de réserves sédimentaires remobilisables par 
le Fier en crue : 

o en cordon longitudinal en bord de chenal en eau si tracé rectiligne ou en intrados 
de méandre (pas de compactage ni de surlargeur en crête, préserver l’instabilité 
des flancs du remblai) ; 

o en cordon longitudinal déposé à flanc de berge (glacis) en extrados de méandre ; 
o en stock provisoire hors du lit mineur si impossibilité de remise en place pour 

réinjection concomitante ; 
o en recharge du lit ou des ouvrages (cas du seuil des pêcheurs) ; 
o des propositions sont faites (cf. tutoriel pour les apports externes de Thônes), mais 

pourront être amendées et devront être actualisées selon la configuration du lit au 
jour de l’engagement de ces actions. 

- Les matériaux ne devront pas être compactés, y compris par le traffic des engins durant la 
mise en œuvre (donc phasage à anticiper) ; ils devront être foisonnés (décompactés) en 
cas de reprise sur dépôt temporaire ; 

- La hauteur du cordon ne devra pas excéder 2 m et 1 m de large en crête (pas de crête à 
modeler à la pelle) pour un volume maximal au mètre linéaire n’excédant pas 10 m3/ml ; 

- Les matériaux ne devront pas être mis en modelé au contact de l’eau sans dérivation 
provisoire préalable ; 
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- Préservation de certaines mouilles existantes. 

 

Les zones de réinjection ou de mises en dépôt temporaire décrites précédemment permettent 
une gestion de près de 20 000 m3 de matériaux. Cette quantité est de l’ordre de la capacité 
de transit annuelle du Fier, donc suffisante. 

Ces matériaux seront remobilisés par les crues du Fier et les hautes eaux récurrentes. On peut 
estimer que les crues d’ampleur annuelle (Q1 à Q2) sont de capacité suffisante à remobiliser 
la totalité des cordons de réinjection, soit le volume de ~7 000 m3. 

Seules les crues de plus grande ampleur seront à-même d’atteindre une remobilisation des 
volumes “dépôt actifs remobilisables et ceux en dépôt temporaire en attente (ceux déposés 
sur talus de berge de l’arrière de la ZA de la Perrière le long de la terrasse boisée à 
dévégétaliser” (cf. capacités de remobilisation de ~20 000 m3 des plus fortes crues). 

En cas de volumes externes rapportés bien supérieurs, le gestionnaire et ses partenaires (EPCI 
ou communes) devront convenir de sites provisoires “d’attente” 

3.4.4.3. Retrait des épis entre seuil des pêcheurs et seuil intermédiaire 

 
Figure 52 : Localisation des 15 épis entre le seuil des Pécheurs et le seuil intermédiaire - Hydretudes 

15 épis en enrochements libres ont été réalisés au début des années 90 pour assurer la 
maîtrise du Fier entre la confluence du Nant d’Alex et l’aval du seuil des pêcheurs et protéger 
ainsi la route départementale RD16, axe routier principal pour la desserte de la vallée de 
Thônes et des stations de sport d'hiver (La Clusaz, Grand-Bornand). 
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Figure 53 : localisation des épis existant en amont du seuil des pêcheurs et tracé actuel de la bande active du Fier – 

Schéma d’Aménagement du Fier en plaine du Fier - SOGREAH décembre 1989 

3 d’entre eux sont placés en rive droite à l’extrémité amont de ce tronçon (zone dite amont 
numérotée en 1 sur le plan), tandis que 4 autres (zone dite aval numéroté en 3 sur le plan), 
répartis 2 sur chaque « rive », visaient à guider le Fier dans l’axe du seuil des pêcheurs et 
2 autres (numérotés en 2), placés de part et d’autre en aval ont vocation à préserver le 
« tirage » (c’est-à-dire le transit plus en aval en limitant la perdition d’énergie par érosion 
latérale) en sortie d’ouvrage. 

L’action devra être menée de l’amont vers l’aval, le principe étant que l’effacement des épis 
proches du seuil des pêcheurs se fasse avec une fourniture sédimentaire plus soutenue du 
Fier à son amont afin de limiter tout risque d’incision du lit pouvant résulter d’une coupure 
des méandres actuellement existant et, dans le cas extrême, d’un contournement du seuil des 
pêcheurs (non souhaitable à court-moyen terme). 

L’épi gauche aval (zone 2) est proposé à la dépose possiblement avant celle des épis proches 
amont, compte tenu de la réouverture possible qui en résultera sur la terrasse rive gauche 
(zone n°12 de la fiche action Fier-1-2-1). 

L’épi aval rive droite (zone 2) est à préserver car sa présence est favorable à limiter le risque 
de déstabilisation du lit en cas de réalisation et de défaillance ultérieure du chenal piscicole 
projeté en contournement rive droite du seuil (capture du Fier en crue conduisant à 
contourner le seuil existant). 

 

L’action est donc à rapprocher de celle préconisée sur les bancs alluvionnaires (FA Fier-1-1-
1) et surtout sur les terrasses boisées latérales à la bande active actuelle (FA Fier-1-2-2), 

Epis non effacés 
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vestiges de zone de divagation passées, actuellement protégées par ces épis, à savoir leur 
dévégétalisation et réouverture afin de favoriser la recharge sédimentaire du Fier sur ce 
secteur et compenser les faibles apports amont et contribution insuffisante des affluents afin 
d’éviter une incision supplémentaire du lit. 

 

L’action est aussi à rapprocher de la fonctionnalité du seuil des pêcheurs dont on constate 
bien l’effet stabilisateur actuel accru actuellement par le double méandre prononcé du lit à 
son amont, dissipateur d’énergie des crues du Fier, participant au dépôt des matériaux et ainsi 
à la préservation du profil en long. 

L’action ne doit pas réduire le niveau de protection de la route départementale. C’est 
la raison pour laquelle, les épis présents en rive gauche amont ne sont pas proposés à 
l’effacement. 

 

 

La typologie de ces travaux est simple ; il s’agit de : 
- Dégager les emprises sur 10m autour des épis à démonter ; 
- Déposer et évacuer les blocs constituant les épis afin d’effacer tout obstacle à la divagation 

et érosion des terrasses latérales par les crues du Fier, y compris les ancrages de pied ; 
- Ces blocs seront valorisables à des fins de diversification piscicole locale et 

majoritairement par mise en stock provisoire pour réutilisation lors de futurs 
confortements qui s’avèreraient nécessaires dans la plaine (Cf. entretien des seuils ou 
nouveaux ouvrages suite à mise en dangers de certains enjeux) ; 

- Terrasser et régaler les matériaux du corps de digue sous la carapace d’enrochements ; 

 

Epi secteur « amont » (site n°1), affouillé sur 
son flanc amont à la confluence Nant d’Alex 
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Figure 54 : Plan de principe de conception des épis – SOGREAH 1990 

Terrasser et effacer également les digues non enrochées prolongeant les épis à leur arrière 
jusqu’à l’ancrage sur le flanc de versant (valable uniquement pour les épis aval) ; à noter que 
cette action pourrait être menée dans un second temps (si le retrait des épis s’avère très 
bénéfique en terme de mobilité latérale retrouvée du Fier), le retrait des épis assurant la 
restauration d’une largeur de bande active de +20 à +40 m selon l’épi considéré ; ces remblais 
non protégés seront aussi plus aisément érodables par le Fier après dévégétalisation . 
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Figure 55 : localisation des ouvrages de protection existants entre le seuil naturel et le pont de Dingy-Saint-Clair : en vert à préserver, en jaune-orange à retirer progressivement 
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3.4.4.4. Remobiliser des matériaux alluvionnaires intra-lit figés 

Cette action de préservation du caractère remobilisable des structures alluvionnaires (bancs) 
présentes dans le lit du Fier est une véritable « course contre la montre » entre la végétation 
pionnière freinant ou empêchant la remobilisation des matériaux et les crues morphogènes 
remobilisatrices. Ainsi une longue période durant laquelle les structures se végétalisent 
contribuera à leur fixation, a contrario, deux crues se succédant rapidement favorisera leur 
remobilisation et rendra possiblement inutile la présente action. 

Cette action doit donc être vue avant tout comme une alerte permanente et une action visant 
à limiter le « pari » sur l’équilibre naturel via les bienfaits des crues morphogènes (avec le 
risque d’une déstabilisation majeure en cas de non « nettoyage » des bancs par ces crues), au 
profit d’une régulation partielle mais plus permanente du transit sédimentaire par les crues 
de moindre ampleur, qui ne seront pas capables de remobiliser les bancs intra-lit à défaut de 
préserver ces derniers de tout développement durable de végétation. 

 
Figure 56 : vue depuis le sol de l’espace de défluviation du lit suite à la crue de janvier 2018 

Notons qu’on constate une plus grande rapidité au développement de la végétation au cours 
de ces dernières années, en lien avec les régimes hydrologiques plus extrêmes conduisant à 
une plus faible fréquence des crues capables de régénérer les milieux sur les bancs. D’où la 
nécessité de prévoir de se substituer à elles sous peine que les évolutions morphologiques 
s’opèrent de façon plus brutales et aléatoires au gré des disfonctionnements et incidents en 
période de crue extrême, avec le risque d’atteintes inattendues à certains enjeux (humains ou 
environnementaux tels que des zones humides rive droite). 

En l’absence de crues significatives, ce type d’action sera à renouveler sur un même espace 
initialement traité afin de préserver le caractère « dynamique » des matériaux traités pour être 
toujours facilement érodables et entrainables. 

Des actions d’entretien (correspondant à la présente action finalement) devront donc être 
engagées sur ces structures alluviales travaillées, de fréquence moyenne 1 fois tous les 3 ans, 
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visant à préserver le caractère nu et non compacté de ces espaces et des dépôts de matériaux 
à remobiliser (cf. bilan annuel préalable effectué sur les états de remobilisation des bancs). 

Les espaces à traiter sont théoriquement à prioriser sur l’espace amont de la plaine (aval seuil 
naturel) tant du fait de la poursuite de l’incision du lit amont que de leur « mise à profit » 
pour l’ensemble de la plaine sur les années à venir (cf. déplacement par charriage vers l’aval).  

Toutefois, le lit entre le seuil naturel et la ZA de la Perrière s’avère avoir été fortement remanié 
par la crue de janvier 2018 et la réouverture du lit relativement encore préservée par rapport 
au développement de la végétation. 

Cette action sera ainsi davantage à développer entre le rond-point d’Alex et l'aval du seuil 
des Pêcheurs pour : soit préserver l’espace rouvert par la crue de janvier 2018 (cf. amont Nant 
d’Alex), soit préserver une largeur de lit active suffisante pour éviter une trop forte 
concentration des énergies (Cf. risque d’incision du lit). 

Du point de vue général les interventions seront déclenchées une fois que les matériaux des 
secteurs mis à "nus" auront été mobilisés par les écoulements du Fier. 

Les volumes estimés du stock alluvial intra-lit (cf. carte et tableau Figure 51 : Vue en plan des 
espaces latéraux et intra-lit à traiter pour restaurer la dynamique latérale du Fier dans la plaine 
et lieux préférentiels d’opérations de réinjection) et des capacités de charriage restent très 
théoriques et rattachées à une gamme granulométrique très homogène. On peut considérer 
que la nature et la granulométrie des matériaux présents sur les espaces présentés soient en 
adéquation avec les besoins sédimentaires du Fier. 

Les structures alluvionnaires intra-lit mesurées sur les données LIDAR et d’ortho-photos 
disponibles (en particulier données Géosud Avril 2018) sont évaluées à un total de 
~210 000 m3 répartis sur une surface cumulée de ~240 000 m². 

Un traitement annuel à hauteur de 2,1 ha conduit donc à un plan pluriannuel ventilé sur 
~10 ans qui est la récurrence des crues en mesure de remobiliser les structures alluvionnaires 
figées dans le lit (et renouveler les milieux associés). 

Le coût moyen annuel estimé de cette action est donc basé sur une surface annuelle de banc 
traité de 2,1 ha, considérant un volume associé de matériaux de 10 à 20 000 m3 selon niveau 
de connexion de la structure alluvionnaire (0,5m à 1m au-dessus du fil d’eau étiage), soit de 
l’ordre de grandeur des volumes annuels mobilisés par le Fier en plaine du Fier. Ce 
« comparatif » est tout relatif aussi bien compte tenu de l’imprécision des valeurs avancées 
que de la variabilité géographique et temporelle de ces données. 

 

La typologie de ces travaux à mener dans la plaine du Fier est la suivante : 
- Dévégétaliser la structure alluvionnaire intra-lit avec retrait des souches si présence, (avec 

gestion des invasives selon préconisations du Plan d’action contre les espèces exotiques 
envahissantes, PEE, SILA 2016) 

- Scarifier les surfaces par griffage (voire socle à charrue) sur une épaisseur de ~50 cm afin 
de restituer un état de surface facilement érodable par les premières crues ennoyant du 
Fier ; 
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- Créer des amorces de départ de bras diachrones ou fragiliser le glacis bloquant l’entrée 
d’un vestige de chenal alluvial ou d’ancien lit existant toujours dans l’objectif de favoriser 
sa capture par les crues récurrentes du Fier entrainant une action de reprise des sédiments 
présent dans le lit actuel et ses délaissés existant, actuellement non déconnectés du Fier 
mais en cours de végétalisation, prémices à la sédimentation. 

- Pas d’exports de matériaux et faibles travaux de déblais-remblais attendus. 
 
Ce type d’action visant à la restauration d’un transit sédimentaire par la réactivation 
des réservoirs sédimentaires présents est également à mener de façon plus ponctuelle 
sur le tronçon Thônes à Pont de Morette. 

La configuration différente du lit du Fier sur ce secteur, à savoir endigué de façon plus étroite 
avec une sensibilité plus forte au risque inondation, conduit à un détail spécifique des 
interventions à mener sur cette zone, à savoir : 

- Restaurer la mobilité des structures alluvionnaires intra-lit existantes et des terrasses 
alluviales 

- Restaurer la reprise des matériaux du Malnant à sa confluence au Fier par traitement 
similaire à celle des structures alluvionnaires (cf. détail ci-après), 

- Réactiver l’érosion des berges sans enjeux (dépose perré existant) ; les blocs déposés sur 
berge gauche pourront être valorisés en sous-couche de la recharge du seuil des pompiers 
aval au pont des Chamois. 

- Recharger les berges par glacis de matériaux remobilisés (cas de la berge droite face au 
Malnant, possible aussi pour la berge gauche dénudée de protection amont ainsi que pour 
la digue gauche en aval du seuil Mobalpa – ouvrage dont l'étude pour classement est en 
cours , 2022), 

- Régaler les matériaux travaillés, issus des structures alluvionnaires, sur le coursier des 
seuils aval Malnant (favorable à la protection de ce dernier et à la reprise partielle des 
matériaux régalés). 
 

 

Figure 57 : des actions de restauration sur le secteur Thônes-Morette 

Les surfaces de terrasses latérales et de bancs dénudés mis en jeu sont les suivants (de l’amont 
vers l’aval) : 6000+3000+3000+8000 = 20 000 m² de bancs dénudés ainsi que 5 000 m² à la 
confluence Malnant et 10 000 m² de terrasses boisées alluviales à l’aval (4/5e côté Sappey). A 
partir de ces emprises et d’une hauteur de traitement moyenne de 1m, on obtient : 

Malnant 

Sappey 

Seuil des 
pompiers 
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Un volume de l’ordre de 10 000 m3 est estimé valorisable en rééquilibrage de la section du 
lit au droit des bancs. Un volume de l’ordre de 15 000 m3 est estimé valorisable in situ en 
recharge sur berge ou seuil. Un volume de l’ordre de 5 000 m3 est estimé valorisable à l’export 
en plaine du Fier. 

 
Figure 58 : Banc aval au seuil dit Mobalpa sur le secteur Thônes-Morette 

On peut escompter que la nature et la granulométrie des matériaux présents sur ces espaces 
soient en adéquation avec les besoins sédimentaires du Fier. 

Néanmoins, des analyses granulométriques pleine masse devront être menées (1 ou plusieurs 
sondages selon ampleur de la zone travaillée ; compter 1u/1500 m² autant que les accès et 
occupations de sol le permettent) préalablement aux terrassements afin de confirmer 
l’adéquation des matériaux rencontrés avec la gamme granulométrique préférentielle pour la 
réinjection à savoir la gamme étendue [20-300] (cf. 3.4 Réinjecter des apports externes de 
matériaux alluvionnaires). La frange plus grossière de type 100-300 mm sera autorisée pour 
de la recharge entre blocs des seuils ainsi qu’en aval du seuil de Bellossier sur le Malnant 
(infranchissable de plusieurs mètres) pour favoriser la dissipation. 

 
Figure 59 : Banc peu mobilisable quoique à nu, au droit du stade sur le secteur Thônes-Morette 

La typologie des travaux sur les structures alluvionnaires (Fier ou Malnant), intra-lit ou 
latérales (petites terrasses boisées considérées intra-lit également) est alors la suivante : 
- Dévégétaliser la terrasse ou structure, 

o Débroussaillage/abattage et dessouchage (avec gestion des invasives selon 
préconisations du Plan d’action contre les espèces exotiques envahissantes, PEE, 
SILA 2019) ; 

- Effectuer les analyses granulométriques préalables à l'arasement ; 
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- L’araser à un niveau permettant son ennoiement plusieurs fois par an en moyenne tout en 
demeurant suffisamment au-dessus des niveaux d’eau d’étiage pour ne pas étaler la lame 
d’eau lors des périodes estivales (+60cm préconisé) ;  

o Décapage de surface des espaces boisées : retrait de la couche limoneuse issue de 
l’humus et du dépôt de fines ; valeur variable à apprécier sur chaque site ; par 
défaut 50 cm d’épaisseur non valorisable en réinjection dans le lit du Fier pour les 
terrasses boisées ; à évacuer (possible réutilisation pour végétalisation d’espace 
dans la plaine) ; pas d’épaisseur à décaper sur les bancs nus ; 

o Terrassement des surfaces par décaissement jusqu’à la cote Fil d’Eau étiage +60cm ; 
o Griffage sur une épaisseur de ~50 cm des matériaux de surface dans le cas de non 

nécessité de décaissement massif ; 
 

- Rouvrir un bras diachrone (principe de mise en eau seulement lors des hautes eaux, à 
savoir 5 à 10 fois par an) ou un chenal alluvial (chenal creusé naturellement entre une 
structure alluvionnaire latérale et la berge ancienne ou nouvellement restaurée – cf. 
décaissement de la terrasse boisée -, particulièrement dans les structures alluvionnaires 
d’intrados de méandre ; celui-ci est alors fonctionnel en crue) pour les secteurs en 
surlargeur : aval seuil Mobalpa et face au stade municipal ; 

o Terrassement en déblais pour ouverture de chenaux alluviaux ou bras diachrone de 
largeur L = 10m à 12m en tête (modelés doux à constituer par pendage à 10-15% 
en raccord côté Fier ; pente de berge à 2H/1V côté rive car berge à préserver ; cf. 
enjeux sur rive) ; 

- Les matériaux de déblais excédentaires sont pour partie à redéposer sous différentes 
formes au sein du lit mineur pour être plus facilement remobilisables par les crues du Fier 
(réserves sédimentaires réactivées) ; Terrassement en remblais pour constitution de 
réserves sédimentaires remobilisables par le Fier en crue : 

o en cordon longitudinal déposé à flanc de berge (glacis) en extrados de méandre ; 
o en régalage sur les 2 seuils existant aval (aval Malnant et aval Sappey) pour 

confortement de ces derniers (percolation entre blocs et protection temporaire 
contre l’érosion en surface, le temps de charrier les matériaux recouvrant la rampe 
enrochée ; les éléments les plus grossiers pourront être utilisés pour comblement 
entre blocs, mais les matériaux de surface devront respecter la gamme 
granulométrique préférentielle) ;  

o en recharge aval au seuil du pont Bellossier sur le Malnant pour pallier un peu à la 
verticalité du seuil conforté à son aval : matériaux grossiers complétés d’une 
percolation par du plus fin pour « cohésion » d’ensemble et limiter les infiltrations 
à l’étiage ;  

o en export en plaine du Fier pour participer aux apports externes pour restauration 
de la fourniture sédimentaire en aval du contre-seuil du seuil naturel (cf. Fiche 
Action Réinjection externe en plaine du Fier - Fier-1-4/5-1). 
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3.4.4.5. Rouvrir des espaces latéraux alluviaux déconnectés 

Ces opérations visent à restaurer la mobilité latérale du Fier, favorisant ainsi sa dissipation 
d’énergie au travers de la remobilisation des sédiments présents sur les bancs et terrasses 
latérales. 

Ce soutien de la fourniture sédimentaire sera renforcé au travers de la mise en œuvre de 
cordons de matériaux volontairement vulnérables à l’érosion par le Fier en crue à partir des 
matériaux graveleux issus du déblai des terrasses perchées qui auront donc nécessité une 
« mise à la cote » pour une bonne reconnexion altimétrique. 

Les volumes mis en jeu à travers les différents espaces référencés dans la plaine du Fier (cf. 
ci-avant et carte Figure 51 : Vue en plan des espaces latéraux et intra-lit à traiter pour restaurer 
la dynamique latérale du Fier dans la plaine et lieux préférentiels d’opérations de réinjection) 
restent très théoriques et supposent le décapage d’un horizon de surface de 50 cm 
d’épaisseur et d’une bonne qualité alluvionnaire des matériaux présents sous cette épaisseur 
de surface. 

Ces coûts sont basés sur une surface cumulée d’emprises à traiter de ~21 ha (cf. tableau page 
6) et un volume cumulé de matériaux remaniés ou évacués de ~280 000 m3. Compte tenu du 
caractère évolutif possible des différents espaces à traiter (y compris en termes de présences 
d’enjeux environnementaux) et aussi de leur interaction respective avec d’autres interventions 
(traitement des bancs, dépose des épis, suivi morphologique de la plaine) qui pourra amener 
à redéfinir les priorités du déroulement chronologique des actions dans la plaine (dont celles 
de la présente action), il est proposé de ventiler ce coût d’action sur 5 ans. 
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On peut escompter que la nature et la granulométrie des matériaux présents sur ces espaces 
soient en adéquation avec les besoins sédimentaires du Fier. 

 

 
La typologie des travaux est la suivante : 
- Dévégétaliser la terrasse ou structure (avec gestion des invasives selon préconisations du 

Plan d’action contre les espèces exotiques envahissantes, PEE, SILA 2019) ; 
- Effectuer les analyses granulométriques préalables à l'arasement ; 
- L’araser à un niveau permettant son ennoiement plusieurs fois par an en moyenne (au-

delà des débits moyens mensuels établis entre 5 et 10 m3/s) tout en demeurant 
suffisamment au-dessus des niveaux d’eau d’étiage pour ne pas étaler la lame d’eau lors 
des périodes estivales (+60cm préconisé par rapport au fond moyen du lit) ; 

- Rouvrir des bras diachrones (même principe de mise en eau seulement lors des hautes 
eaux) ou des chutes alluviales lorsque celles-ci s’obstruent partiellement faute de crues 
récurrentes et se sont végétalisées (chutes alluviales : chenal creusé naturellement entre 
une structure alluvionnaire latérale et la berge ancienne ou nouvellement restaurée – cf. 
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décaissement de la terrasse boisée -, particulièrement dans les structures alluvionnaires 
d’intrados de méandre ; celui-ci est alors fonctionnel en crue) ; 

- Les matériaux de déblais excédentaires sont à redéposer sous différentes formes au sein 
du lit mineur pour être plus facilement remobilisables par les crues du Fier (réserves 
sédimentaires réactivées). 

 

Ces travaux seront donc menés de la façon suivante : 
- Débroussaillage/abattage et dessouchage (avec gestion des invasives selon 

préconisations du Plan d’action contre les espèces exotiques envahissantes, PEE, SILA 
2016 – cf. ci-après) ; 

- Décapage de surface des espaces boisées : retrait de la couche limoneuse issue de 
l’humus et du dépôt de fines ; valeur variable à apprécier sur chaque site ; par défaut 
50 cm d’épaisseur non valorisable en réinjection dans le lit du Fier ; à évacuer (possible 
réutilisation pour végétalisation d’espace dans la plaine) ; 

- Griffage sur une épaisseur de ~50 cm des matériaux de surface dans le cas de non 
nécessité de décaissement massif ; 

- Terrassement des surfaces par décaissement jusqu’à la cote Fil d’Eau étiage + 60 cm ; 
- Terrassement en déblais pour ouverture de chenaux alluviaux ou bras diachrone de 

largeur L = 10 à 15m en tête (modelés doux à constituer par pendage à 10-15% en 
raccord côté Fier ; pente de berge à 3H/2V et même moins stable 1H/1V à 2H/3V côté 
rive ; pas de section trapézoïdale !!) ; 

- Terrassement en remblais pour constitution de réserves sédimentaires remobilisables 
par le Fier en crue : 
- en cordon longitudinal en bord de chenal en eau si tracé rectiligne ou en intrados 

de méandre (pas de compactage ni de surlargeur en crête, préserver l’instabilité 
des flancs du remblai) ; 

- en cordon longitudinal déposé à flanc de berge (glacis) en extrados de méandre ; 
- en stock provisoire hors du lit mineur en cas d’impossibilité à remise en place 

pour réinjection concomitante ; à défaut, pour les espaces de grande ampleur, il 
est préconisé d’œuvrer par étapes à savoir rouvrir en proportion de la réinjection 
possible afin d’éviter un déplacement « non productif » des réservoirs 
sédimentaires existants et afin d’éviter une coupe à blanc de trop grandes surfaces 
pouvant mettre nuire temporairement à certaines espèces ; 

- Terrassements pour confortement localisé des épis existant à conserver en rive gauche 
(Cf. enjeu majeur de l’axe routier RD16) : recharge et épaulement à l’amont en 
matériaux alluvionnaires excédentaires. 

3.4.4.1. Préserver les ouvrages stabilisateurs  

Cette action prévaut pour les ouvrages suivants : 

- Seuil des pêcheurs (Action CD74 en cours), 
- Seuil naturel et surtout son contre-seuil (Action CD74 à venir), 
- Seuil amont à la confluence du Nom, à savoir : seuil de Tronchine 
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- Seuils amont-aval confluence du Malnant, à savoir : seuil des pompiers, seuil 
confluence Malnant et seuil dit Mobalpa à l’aval. 

 
Figure 60 : localisation des seuils et ouvrages « concernés » par le plan de gestion sédimentaire 

Seuil des pêcheurs :  

L’opération engagée porte sur la restauration de la continuité écologique. L’aménagement 
retenu est un chenal de contournement de largeur L=15m au sein duquel la majorité des 
débits courants transitent.  

Néanmoins, dans le cadre de cette opération, l’orientation de gestion souhaitée est d’éviter 
une anthropisation supplémentaire au droit de l’ouvrage et privilégier une gestion « durable » 
via la recharge sédimentaire sur le seuil et à son aval proche (en cordon). 

Le chenal de contournement projet permettra à ce titre d’augmenter la capacité hydraulique 
au droit du seuil de l’ordre de +25% réduisant d’autant les contraintes les plus fortes sur 
l’ouvrage. La recharge sur le rampant et pied d’ouvrage doit permettre une dissipation 
complémentaire de l’énergie et limiter la dégradation de l’ouvrage existant. 

Notons qu’une recharge de la moitié gauche du coursier a été réalisée à l’automne 2019 suite 
aux dégâts causées par les crues de 2018 (éventration). 

  
Octobre 2019 Octobre 2019 

Ouvrage faisant l'objet d'action d'aménagement 
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L’action future sur cet ouvrage, relevant du plan de gestion sédimentaire, portera donc sur de 
futures recharges de matériaux alluvionnaires sur le rampant et son aval proche pour 
accompagner le processus de ré-engraissement du lit ce qui réduira au fur et à mesure les 
risques de destruction par affouillement de pied de l’ouvrage. 

 

Seuil et contre-seuil du seuil naturel :  

L’opération à venir porte sur la reconstruction du 
contre-seuil qui a fait l’objet une recharge en blocs à 
l’automne 2020 mais qui s’avère avoir déjà subi de 
nouveau une dégradation notable de son coursier 
faute de bèche d’ancrage en pied. 

L’action future sur cet ouvrage, relevant du plan de 
gestion sédimentaire, est d’assurer sa pérennité dans 
le temps pour pallier à un déstockage massif du lit 
amont qui apparaît stabilisé depuis l’émergence de ce 
seuil naturel à l’opposé du lit fortement incisé à son 
aval. Sept 2020 

Juillet 2021 
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Figure 61 : Dégradation de l’état du contre-seuil sur les 15 dernières années et confortement provisoire d’octobre 2020 

Le seuil naturel est actuellement en relatif bon état mais totalement dépendant de l‘évolution 
du contre-seuil à l’aval. A ce stade, nous recommandons les mesures suivantes :  

- Recharge en pied de seuil par des blocs de Dm >1.3 m, à poser en étiage, « au cas par 
cas » en fonction des sous-cavements observés à sec et notamment dans le 
prolongement de l’échancrure pour les kayaks en rive droite ; 

- Traitement de la végétation en rive gauche et surveillance du platelage bois : la 
récurrence de faibles débits conduit à une mise hors d’eau régulière, pouvant entrainer 
la déstructuration/putréfaction du bois. Il n’est pas à exclure que certains éléments 
soient à remplacer dans le futur ; 

- Concernant la passe à poissons : avant d’envisager une alternative au système actuel 
(chenal de contournement ?), il reste une possibilité d’équiper l’entrée de la buse 
actuelle avec des pieux pour faire office de filtre et occasionnant une perte de charge 
favorable au transit du liquide seul. L’objectif serait de constituer un peigne autour de 
l’entrée avec un écartement de l’ordre de 0.15m (valeur minimale pour éviter l’effet 
répulsif pour le poisson), permettant de piéger les flottants et éviter que des galets 
trop importants puissent passer dans l’orifice. 

Concernant le contre-seuil, sa reconstruction totale est maintenant inéluctable. Le principe 
préconisé reste identique avec la remise en œuvre d’un coursier en enrochements libres. 

En intégrant la franchissabilité piscicole, l’ouvrage sera très certainement de dimensions 
importantes sur un linéaire proche de 80-100 m. Une réflexion sera à engager en concertation, 
avec l’OFB pour optimiser le coursier, pour contenir l’ampleur de l’aménagement voire pour 
intégrer un traitement global de cette continuité écologique sur seuil naturel+contre-seuil. 
Les blocs présents seront réutilisés, ce qui permettra de diminuer (pour une petite fraction) le 
volume d’apport. 

Oct 2020 
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En vue d’optimiser les matériaux nécessaires (blocs), il est préconisé de décaler l’ouvrage vers 
l’amont, ce qui a l’avantage de :  

- Restreindre les travaux sur une section de cours d’eau moins large (consommation 
moindre d’enrochements) 

- Caler directement le pied du seuil naturel ; 
- Rehausser directement la ligne d’eau à la sortie d’exutoire de la passe à poissons. 

Il est donc proposé en première approche que le seuil en lui-même soit donc reconstruit de 
la manière suivante : 

- Coursier en enrochements libres en bi-couche avec une couche de surface avec Dm de 
1.3 m (à minima) 

- Profil en travers en « V » avec une pente d’environ 5 % dans le sens de l’écoulement ; 
- Mise en place d’une rugosité importante en surface. 

Ce descriptif de l’action demeure une solution de base à la problématique 
sédimentaire. 

Pour autant, la continuité et équilibre sédimentaire n’est qu’un des enjeux de la continuité 
écologique et des enjeux locaux transverses. D’autres enjeux seront à prendre en compte dans 
les choix finaux d’aménagement. 

La fiche action développée sur cet ouvrage apparaît prioritaire et explique que la démarche 
soit déjà engagée par le CD74 (consultation Maîtrise d’œuvre pour travaux à venir fin 2021). 

Les études complémentaires qui seront menées dans les premières étapes de la Maîtrise 
d’œuvre de cette action (en passe d’être engagée par le CD74) devront donc permettre 
d’apporter une analyse critique à cette proposition et présenter des variantes visant à 
une réflexion plus globale de l’ouvrage au sein d’un aménagement conciliant 
l’ensemble des enjeux du secteur, à savoir intégrer le seuil naturel et répondre entre 
autres à l’objectif de continuité piscicole à renforcer au droit du franchissement de ces 
2 ouvrages en série (seuil naturel + contre-seuil). 

 

Seuil des pompiers : 

Ce seuil présente aujourd’hui un fort évidement de son coursier. Sa crête est pérennisée par 
le rideau de palplanches battus en tête d’ouvrage (photo 2014 avant dégradation). 
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Une recharge de blocs et un recalage de la fosse de dissipation s’avèrent nécessaires même 
si le rideau préserve dans l’absolu l’ouvrage d’une destruction totale. Cela permettra de 
rétablir également une continuité qui peut désormais être sélective. 

 

Seuil Mobalpa et seuil aval Malnant : 

Ces deux ouvrages présentent un « effet de masse » du fait de la blocométrie importante des 
enrochements les constituant, de leurs longueurs (cas seuil aval Malnant) ou du bétonnage 
existant (seuil Mobalpa). 

Le seuil dit Mobalpa a fait l’objet de travaux de renforcement en crête il y a ~15 ans pour le 
passage sous-fluvial du collecteur d’amenée à la STEP située en rive gauche aval. Un radier 
d’enrochements bétonnés la protège. 

Le coursier de l’ouvrage est déstructuré mais sans remettre en question à court terme la 
stabilité du radier en crête. 

 
Le seuil qui cale la confluence avec le Malnant présente un état également pour partie 
déstructuré et des infiltrations du débit d’étiage conduisant à l’assèchement temporaire (cf. 
photos). Pour autant, la stabilité du lit à son amont n’est pas menacée. 
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Pour ces 2 ouvrages, l’action consistera à une recharge des coursiers à l’aide de matériaux 
alluvionnaires issus des opérations de réouverture des espaces latéraux et du cône de 
déjection du Malnant à sa confluence. 

Cette opération sera ensuite accompagnée d’une surveillance de l’évolution de l’état des 
seuils, en particulier le seuil Mobalpa avec un suivi post-crue + annuel via des observations 
de terrain et un levé topographique si des indices d’incision des lits aval ont été décelés. 

 

Seuil de Tronchine :  

Ce seuil est situé en amont de la confluence avec le Nom. 

Son état apparent ne laisse pas présager de son insuffisance. Par contre, le suivi 
topographique issu de la comparaison Etat Récolement et Etat 2018 (cf. levé LIDAR, confirmé 
par levé terrestre) démontre un abaissement de sa crête de l’ordre de -60cm, se répercutant 
progressivement sur le lit du Fier amont. 

Un recalage de cette crête est donc nécessaire pour préserver l’équilibre du lit à son amont. 

 
Ce recalage ne peut se faire qu’à travers une reprise de la bèche d’ancrage de pied de 
l’ouvrage. Son projet de recalage devra être confronté aux conclusions des études de dangers 
(en cours 2022) du mur-digue existant en tête de berge droite amont afin de s’assurer de la 
non aggravation du risque pour les biens et les personnes.  
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3.4.4.2. Planning et coordination des interventions dans la plaine du Fier et son amont 

Cf Figure 62 

L’ensemble des travaux décrits précédemment, entre Thônes et pont de Dingy-Saint-
Clair, sont à coordonner entre eux en particulier ceux dans la plaine du Fier (aval pont 
Morette et essentiellement aval seuil naturel) : 

- Travaux sur les terrasses latérales végétalisées avec ceux de dépose d’épis existant en 
enrochements en rive droite du lit entre le Nant d’Alex et le seuil des pêcheurs (action 
déjà existante dans le plan de gestion de l’ENS « plaine du Fier »), programmée de l’amont 
vers l’aval ; à défaut, les épis protègeraient les espaces traités ; 

- Travaux sur les terrasses latérales végétalisées avec ceux de réinjection de matériaux 
externes et transferts d’affluents : soit pour des raisons de mutualisation des moyens au 
droit de sites communs, soit a contrario pour ne pas remobiliser à l’excès des matériaux 
sur un même site dont une partie se « figeront » de nouveau progressivement. 

Ce n’est toutefois pas un impératif pour le traitement des bancs qui est à engager 
prioritairement sur les bancs qui se seront fortement végétalisés (amont seuil naturel, 
derrière la ZAC du Nant de la Perrière et banc aval seuil des pêcheurs ; encore limités 
ailleurs du fait de la crue de janvier 2018). 

Ailleurs, cette coordination doit être plutôt vue comme une possible opportunité de 
mutualisation des moyens et de gains financiers résultant. 

Quoiqu’il en soit, au vu des volumes importants concernés, une intervention sur les différents 
sites la même année n’apparaît pas être la meilleure stratégie de gestion car il expose la plaine 
à : 

- une surabondance de fourniture sur un événement exceptionnel qui aurait la capacité 
à remobiliser l’ensemble des volumes travaillés, conduisant de fait à un engravement 
massif du lit par endroit avec des évolutions de type avulsions brutales sur des espaces 
non souhaités (possibles mises en danger des enjeux, tel que l’axe routier rive gauche), 

- a contrario, une fixation par végétalisation des matériaux remaniés et remodelés sur 
berge ou en cordon, faute de régime hydrologique subi suffisamment soutenu, et donc 
à un impact très limité de l’action. 

Une intervention sur une seule saison semble toutefois judicieuse sur l’amont du pont de 
Morette afin de ne pas perturber ce milieu déjà altéré par l’endiguement plus étroit, et compte 
tenu de l’ampleur modérée des travaux (en comparaison de ceux en plaine du Fier). 

L’incertitude annuelle sur :  

- la fréquence de crues capables de « nettoyer » naturellement le lit et sur le 
développement de la végétation en leur absence  

- l’ampleur des volumes externes réels, qui pourront être réinjectés, 
- la vitesse de propagation de la charge alluviale, 
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oblige à ajuster ultérieurement la planification de ces interventions à l’issue d’un bilan 
annuel préalable post suivi de : 

- cette vitesse de propagation, 
- des programmes de travaux « externes » à la plaine du Fier, 
- identification des bancs présentant la plus faible mobilité (cf. âge/état des boisements, 

activité de l’érosion observée par le chenal vif et de la vulnérabilité apparente du banc 
en cas de crue) en corrélant ce constat sur les bancs aux évolutions du profil en long 
du Fier dans la plaine pour définir les secteurs nécessitant une intervention prioritaire.. 

 

Rappelons également qu’un volume moyen annuel de 5 à 10 000 m3 est diagnostiqué comme 
sortant de la plaine du Fier actuellement pour une capacité maximale de transport estimée à 
hauteur de ~10-15 000 m3 sur la partie aval de la plaine et ~20-25 000 m3 sur la partie amont 
de cette même plaine. Rappelons également qu’une crue décennale mobilise de l’ordre de 
5 000 m3 et une crue centennale près du double. 

Les volumes à remobiliser n’ont pas nécessité à être supérieurs à cette capacité maximale 
dans la plaine (mais possible de dépasser cette valeur en l’absence d’impact sur enjeux en cas 
d’engravement localisé temporaire induit par cet excédent de fourniture sédimentaire), 
sachant qu’ils devront alors d’autant plus faire l’objet de possibles opérations d’entretien qui 
permettront de préserver le caractère « dynamique » des matériaux traités pour être toujours 
facilement érodables et entrainables. 

Par contre, cette disponibilité doit être assurée en tout point de la plaine, la vitesse de 
propagation moyenne annuelle définissant la répartition et sectorisation à retenir dans 
la plaine (d’où la nécessité de préciser au préalable cette vitesse de propagation 
annuelle des matériaux par charriage) : par exemple, si on retenait la crue décennale 
comme référence, et que la vitesse de propagation moyenne était mesurée in fine à 2000 
m/an, il conviendrait d’assurer un stock sédimentaire mobilisable de 5 000 m3, d’une part en 
aval du seuil naturel, et d’autre part à mi-distance du seuil des pêcheurs (cf. ~4,5 km entre les 
2 seuils), soit à proximité aval du rond-point d’Alex. 

 

Mesures préalables de suivi de la vitesse de propagation des matériaux : 

La priorité a été donnée à la réinjection par apports externes du fait du temps incertain 
de la remobilisation des matériaux au sein des espaces réouverts, et du fait de la 
planification déjà programmée de certains aménagements sur le bassin versant amont 
(aménagement par la CCVT de la traversée du Nom à Thônes pour protection contre les 
inondations - dernière tranche des travaux menés sur près de 20 ans - et aménagement du 
seuil des pêcheurs par le CD74 pour rétablissement de la continuité écologique). 

Ces 2 réinjections menées au droit des 2 sites priorisés à cette fin (aval seuil naturel et seuil 
des pêcheurs) permettront de mettre en place le suivi de la vitesse de propagation des 
matériaux, aussi bien de ceux réinjectés que ceux présents en bancs intra-lit.  

Les résultats à l’issue d’1 an de suivi (corrélés bien sûr avec le régime hydrologique subi) 
permettront de redéfinir le planning prévisionnel de l’enchainement des actions du 
plan de gestion dans la plaine du Fier. 
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Cette action de restauration de la dynamique sédimentaire du Fier en plaine du Fier 
impliquera une forte adaptabilité permanente du programme prévisionnel à 
l’évolution naturelle observée du lit selon les régimes hydrologiques subies au cours 
de l’année passée, ainsi qu’aux possibles décalages des actions « externes à la plaine 
du Fier » (cf. délais d’instruction de l’autorisation de chacune d’entre elles, maîtrise 
foncière…) ainsi que de celles établies dans le cadre de ce plan de gestion, qui seraient 
amenées à subir des décalages dans le temps également. 
 

Le planning prévisionnel ci-avant n’est donc qu’indicatif et de proposition initiale de 
classement chronologique des actions. Cette concentration sur 5 ans s’inscrit dans une 
logique de mutualisation des actions par secteur géographique au sein de la plaine. Les 
données sur la vitesse de propagation réelle des matériaux pourront conduire à un 
étalement sur près de 10 ans qui semble davantage proportionné à la comparaison des 
volumes disponibles avec les estimations théoriques de charriage annuel du Fier dans 
la plaine du Fier. 
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Figure 62 : Planning prévisionnel des actions en plaine du Fier et en amont du pont de Morette 

 



SILA Syndicat Mixte du Lac d'Annecy  page 92 

Marché 2019-003 Etude pour l'élaboration du plan de gestion sédimentaire des cours d'eau du bassin versant du Fier et du 
Lac d'Annecy et définition des espaces de bon fonctionnement complémentaires  

Juin 2022  

ARI 18-076/Phase objectifs et scénarios d'aménagement/Version 3 

3.4.5. Enjeux écologiques 

Ces opérations se situent en partie à l’intérieur du périmètre Zones Humides de Haute Savoie. 
L’opération n’engendre pas de perte directe de surface de zone humide : pas de création de 
lits mais amorces de chenaux pour faciliter la mobilisation des matériaux lors des crues 
fréquentes. 

La création de ces amorces améliorera théoriquement la fonctionnalité de la zone humide qui 
est fortement dépendante de la régénération du milieu par les crues. Précisons également 
que la délimitation actuelle des périmètres des ZH prend en compte les lits mineurs. On 
retrouve également des périmètres réglementaires dans la partie amont de la plaine avec 
3 sites inscrits en bordure de la plaine (SI559:Cimetiète de Morette, SI558:Grottes et cascade 
de Morette, SI560:Vallée du Cruet). 

La plaine du Fier recoupe de nombreux enjeux écologiques avec la présence d’habitats 
d’intérêt communautaire (bancs de graviers végétalisés) et d’intérêt communautaire 
prioritaires (aulnaies-frênaies alluviales, aulnaies blanches). Ces boisements alluviaux sont par 
ailleurs menacés avec les aulnaies blanches considérées comme assez-rares et quasi-
menacées en Rhône-Alpes, et ces aulnaies-frênaies (faciès des rivières à débit rapide) 
considérées comme assez-rares et en danger d’extinction en Rhône-Alpes. 

Ces habitats abritent des espèces protégées et menacées comme le chevalier guignette 
(protection nationale et vulnérable en Haute-Savoie), le calamagrostis faux-roseau (espèce 
typique des milieux alluviaux, en danger en Rhône-Alpes), le tamarin d’Allemagne (espèce 
typique des milieux alluviaux, vulnérable en Rhône-Alpes), le martin-pêcheur (espèce typique 
des milieux alluviaux, vulnérable en Rhône-Alpes) ou encore des données historiques 
d’écrevisse à pattes blanches (en danger à l’échelle mondiale, protégée nationale). Les enjeux 
piscicoles concernent le chabot et la truite fario. 

Le fonctionnement écologique est globalement modéré à bon : les milieux sont connectés à 
la dynamique alluviale mais leur rajeunissement n’est plus très fréquent. Les habitats sont en 
libre évolution ce qui permet une pleine expression de la biodiversité. Les espèces végétales 
exotiques envahissantes constituent une forte problématique avec au moins 8 espèces 
connues et recouvrant des surfaces importantes. 

3.4.6. Impacts et recommandations pour les enjeux écologiques 

L’opération engendre une perte stricte de surface de zone humide (pour l’élargissement de 
la bande active) mais qui est compensée par une meilleure fonctionnalité. L’impact sera à 
relativiser car la délimitation actuelle des périmètres des zones humides prend en compte les 
lits mineurs. La création de bras secondaires permettra d’améliorer les fonctionnalités du 
cours d’eau et de la zone humide et devraient permettre d’élargir l’emprise du périmètre 
actuel de la zone humide. 

Des déboisements importants sont également à prévoir. Il s’agit d’un impact négatif pour 
certaines espèces inféodées aux milieux forestiers (oiseaux, chiroptères) mais qui permettra 
de retrouver un fonctionnement alluvial à l’arrière du lit et mieux gérer le surrisque inondation 
lié aux apports de flottants dans les traversées urbaines à forts enjeux humains. Cet impact 
est assurément le plus sensible et sera à approfondir avant tout engagement de ces travaux. 
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Des recommandations usuelles pourront être appliquées pour atténuer l’impact sur les 
milieux naturels : 

- Calendrier : 

• Travaux terrestres à prévoir en automne pour réduire l’impact sur les déboisements. 
• Travaux aquatiques à prévoir en août/septembre/octobre pour réduire l’impact sur 

les enjeux piscicoles (notamment frai de la truite fario). 

- Atténuation des impacts sur le compartiment aquatique : 

• Balisage strict des zones d’intervention pour réduire les impacts sur la zone 
d’intervention et à l’aval (limiter le risque de mise en suspension de matière, limiter 
le risque de destruction d’habitats et d’espèces…). 

• Réaliser une pêche de sauvetage pour les interventions dans le lit du cours d’eau 
(notamment la création de passages à gué). 

- Atténuation des impacts sur le boisement : 

• Valorisation des arbres coupés : dans l’idéal laisser pourrir sur place à l’arrière du 
lit mineur pour éviter les embâcles. Possibilités de les laisser à disposition des 
propriétaires/riverains, prévoir en dernier recourt une valorisation en bois de 
chauffage.  

• Compensation par replantations arborées et îlot de sénescence (plantations de 
semis locaux). A valider avec les services instructeurs au regard des surfaces 
détruites en lien avec l’amélioration des fonctionnalités. 

- Lutte contre les espèces exotiques envahissantes (cf. Stratégie contre les Plantes 
Exotiques Envahissantes) : 

La plaine du Fier est fortement contaminée par les espèces végétales exotiques envahissantes 
et une lutte semble peu pertinente au regard des moyens nécessaires et de la plus-value 
écologique. 

L’objectif est avant tout d’éviter une surcontamination de la zone de projet durant la phase 
travaux ainsi qu’une dissémination des espèces. 

Il faudra donc : 

• Faucher les massifs avant le déboisement avec mise en place d’un système de 
récupération des déchets partants au fil de l’eau et intervenir de l’amont vers l’aval. 

• Evacuer les rémanents en décharge adaptée. 
• Nettoyer rigoureusement les engins de chantier pour éviter la dissémination. 

- Généralités : 

• Base de vie le plus éloigné du cours d’eau avec géotextile étanche.  
• Utilisation d’huiles biodégradables pour les engins. 
• Berges équipées de protections antifuites. 
• Sensibilisation des équipes d’intervention. 
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3.4.7. Estimation des coûts 

Les différents aménagements ont été étudiés au stade de principes. Des études de faisabilité 
complète et de conception sont nécessaires avant réalisation des travaux structurels 
(confortement des seuils et aménagement des plages de dépôt). Une mission de 
dimensionnement complète (MOE) sera alors requise avant et pour la réalisation des travaux. 

Concernant les travaux sur les bancs et terrasses végétalisées ainsi que de dépose des 
ouvrages existant, les études complémentaires sont avant tout relatives à : 

- Une actualisation topographique préalable à la période d’intervention par secteur, 

- Aux résultats du bilan annuel de suivi des évolutions du lit dans la plaine du Fier, 

- Aux actualisations et investigations faune-flore qui pourront être jugées nécessaires 
pour garantir le non impact d’enjeux majeurs lors de ces travaux (cf. seules des 
potentialités et sensibilités apparentes ont été définies dans le cadre de la présente 
étude), 

- Aux résultats des sondages à la pelle et analyses granulométriques qui seront 
préalablement menées par secteur à traiter, 

- Au bilan de la maîtrise foncière et des possibilités d’accès, 

- Aux arbitrages financiers qui pourront découler de ces investigations complémentaires 
et de la redéfinition des priorités d’action. 

Dans tous les cas, les travaux seront soumis à réalisation de dossiers réglementaires (loi sur 
l’eau notamment et DIG a minima si terrains privés) dont la forme exacte reste à définir car 
fonction de la temporalité donnée aux différentes actions selon répartition spatiale. 

Par exemple, un arrêté autorisant les travaux pouvant être assimilés à de l’entretien (cf. 
traitement bancs voire terrasses), moyennant les réserves sus-décrites associés, pourrait 
permettre une intervention sur les périmètres prédéfinis par la présente étude, pour une 
durée de 5 ans (possiblement renouvelable). 

Les obligations réglementaires seront quoiqu’il en soit à adapter selon 
modifications/révisions futures du Code de l’Environnement et à confirmer avec la DDT. 

Concernant l’emprise des travaux, si elle se situe en terrain privé, le maître d’ouvrage désigné 
devra statuer s’il souhaite ou non acquérir le foncier à terme et engager de fait, soit une D.I.G, 
soit une D.U.P. 

 

 Maitrise d’ouvrage et aspects réglementaires 

Les choix de portage de la maîtrise d’ouvrage des différentes actions restent majoritairement 
à définir et seront précisés en parallèle à la quote-part de financement possible des 
partenaires. 
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Le tableau suivant précise le budget prévisionnel des différentes actions dans la plaine du Fier 
(étendue jusqu’à Thônes). 

Tableau 9 : Fier amont secteur Thônes – Pont de Dingy-Saint-Clair – budgets prévisionnels 

  N° Fiche 
Action 

Intitulé 

Budget 
Travaux 

Budget 
MOE et 

DRE* Priorité 

Taux 
prévisionne

l 

  € HT € HT  

Fi
e

r 
am

o
n

t 

Fier-1-1-1 

Maintien de la dynamique 
sédimentaire en plaine d'Alex par 
préservation de la mobilité des 
structures alluvionnaires 

A budgétiser sur la base d’un 
intervalle temporel moyen entre 2 
crues d’ampleur suffisante (Q2 à 
Q5) pour « nettoyer » la bande 
active de son encombrement par 
la végétation (intervalle retenu de 
2 ans). 

2 194 000 
Soit 

438 800 € 
HT/an 

263 000 1, 2 et 3 80% 

Fier-1-2-1 
Restauration de la dynamique 

sédimentaire en plaine d'Alex par 
retrait d'ouvrages latéraux (épis) 

122 000 18 000 3 et4 80% 

Fier-1-2-2 

Restauration de la dynamique 
sédimentaire en plaine d'Alex par 

remobilisation des réserves 
sédimentaires latérales existantes 
A ventiler ce coût d’action sur les 

5 ans du Plan de Gestion 
Sédimentaire  

2 040 000 
Soit 

564 000 € 
HT/an 

279 000 
1, 2, 3 et 

4 
80% 

Fier-1-4/5-1 

Soutien de la fourniture 
sédimentaire en plaine d'Alex par 

réinjection d'apports externes 
issus de travaux ou d'entretiens 

de cours d'eau dans la vallée 
 

Travaux d’ici 5 ans (cf. excédent 
des déblais prévisionnels des 

chantiers programmés en 2022, 
qui seront à reprendre sur stock 
temporaire pour mise en cordon 

remobilisable) 

128 000 15 000 1 80% 

Fier-2-2-1 
Préservation des ouvrages 

stabilisateurs en plaine d'Alex : 
Contre-seuil du seuil naturel 

877 000 131 500 1 80% 

Fier-1-1/2-3 

Restauration de la dynamique 
sédimentaire du Fier entre 

Thônes et Morette par 
reconnexion des bancs et 

339 000 41 000 1, 2 et 3 60% 
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terrasses, des apports du Malnant 
et retrait de protection de berge 

Fier-1-3-1 
Gestion de la continuité 

sédimentaire du Nant d'Alex à la 
confluence avec le Fier 

102 000 16 000 1 80% 

*MOE : maitrise d'œuvre / DRE : dossiers réglementaires environnementaux 

 

L’estimation des couts des travaux comprend des frais complémentaires liés aux frais 
généraux de chantier intégrant : 

- Les frais d’installations de chantier (amenée des engins, bungalows de chantier, 
sécurité et signalisations),  

- Les frais d’études d’exécution spécifiques, 

- Les frais de topographie (piquetage, suivi en cours de chantier et rendu des 
Dossiers d’Ouvrages Exécutés), 

- Les frais de dérivations provisoires des eaux pour les travaux en lit mineur, 

- Les frais associés aux dispositifs de protection de l’environnement (plate-forme 
étanche pour stationnement, bacs de décantation aval aux pompages…) 

- Les frais de gestion administrative du chantier. 

- Les imprévus à l’estimatif financier, pris en compte à hauteur de 15% du 
montant total des estimations des travaux. 

Les coûts de maitrise d’œuvre comprennent les investigations complémentaires avant 
démarrage des travaux et les frais d’étude et de coordination de ces travaux, nécessaires à la 
réalisation effective des travaux (Etudes complémentaires, Missions topographiques 
complémentaires, Missions d’acquisition foncière (hors coût effectif des achats), Missions de 
Maîtrise d’œuvre, Coordinateur SPS). 

 

Concernant les dossiers règlementaires, les procédures pouvant évoluer, et selon les 
inventaires réalisés en phase opérationnelles (espèces protégées, etc) des évolutions des 
coûts présagés sont possibles. 

Ce montant comprend par défaut la réalisation d’un dossier loi sur l’eau et éventuellement 
d’une demande d’examen au cas par cas ainsi qu’un dossier défrichement voire une notice 
d'incidence Natura 2000 ou d’APPB. 

Les investigations complémentaires de type inventaires ou analyses eau-sédiments ne sont 
pas inclues dans l’estimation. De plus, si d’autres dossiers réglementaires sont nécessaires 
(dérogation espèces protégées, étude d'impact, …), cela devra être précisé dans les phases 
opérationnelles de la maîtrise d’œuvre. Ces dossiers ne sont pas intégrés dans l’enveloppe 
estimative donnée ci-dessus. 

 



SILA Syndicat Mixte du Lac d'Annecy  page 97 

Marché 2019-003 Etude pour l'élaboration du plan de gestion sédimentaire des cours d'eau du bassin versant du Fier et du 
Lac d'Annecy et définition des espaces de bon fonctionnement complémentaires  

Juin 2022  

ARI 18-076/Phase objectifs et scénarios d'aménagement/Version 3 

Les coûts estimés ne tiennent pas compte des procédures d’acquisitions foncières 
nécessaires. 
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NOS DOMAINES 
D’ACTIVITÉS 
 

UNE EXPERTISE DE L’EAU COMPLETE 

ET UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE 
 

 

Rivières, lacs et torrents 

Prévention, prévision, protection, gestion du risque inondation, 
expertise post crue, gestion de crise. 
Gestion sédimentaire. 
Réalisation d’ouvrages de protection des biens et des personnes 
(barrages, digues, ouvrages de franchissement). 

 

Environnement et écologie 

Renaturation & valorisation des cours d’eau et milieux associés. 
Développement durable. 
Protection des milieux. 
Continuité écologique. 

 

Réseaux 

Production, stockage & distribution d’eau potable. 
Assainissement & épuration des eaux usées. 
Gestion des eaux pluviales. 
Conception et gestion des aménagements 
d’irrigation et d’enneigement. 

 

Topographie 

Topographie de rivières, de réseaux. 
Récolement. 

 
 

Contact : 
contact@hydretudes.com 
www.hydretudes.com 

 
 


